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CHAPI'I'RE IS 

REsUME 
Le naufrage de l'ARROW a place Ie public canadien dovant Ie fait 

que Ie pays n' at ai ~ absolument pas prepare a faire face a un grand 

1. 

doversement de produit petrolier. Les accidents de ce genre survenus ailleurs, 

comme celui du TORREY CANYON, n'avaient ,pas reussi a nous faire comprendre 

que la chose pouvait se produire icL Pourtant les conditions etaient, 

analogues a celles qui existaient dans les autres ~ys industrialises, ou le~ 

nombrenx o..e deversemen'i:& accidentels signales n' a.vaient ete sui vis , que des, 

premi~res nesures partiellefl prisesdans la voie dela. luttecontre la 

pollution. Les milieux dutra.:p.sport maritime international etles societ~s 

pretrolieres ellt?s-memescommengaient a peine a" se rendre compte du danger 

qu' elles posa5.ent et a amorcer un lent processus d' evolution. Mais apres 1e 

naufrage de l' ARnOW, tout s' est mis a changer tres vi te au Canada. Nous ,nous 

sommes bientot pla.cos en "premiere pIe.ce mondiale pour l' organisa lion 

legisle.,tive et technique de la orevention, . du nett.oyage et de I' attribution 
, . . 

de responsibilite quant a l'avenir. 11 s'agit.. Hi de progrestres rapidea par 

rap~ort a la situation qui existait Ie 4 fevrier 1970, date a la.quelle 

l' ARRo\~ s' est echouo dans In baie de Cheda.bouctou rom' lachnr ei-t~'U:tte r.:on 

chargement de bunker. C dans les eaux cenaoienne'- Cette situation a ete 

retracee en detail dans les chapitres anterieursdu present ra?port et neut 

~tre resumee de In fagon sui.vante. ' 

Le seu]. role confie par lePnrlement .au gouvernement, en matiere de 

deverscr.lent Rccidentt:ll de produitspotroliers, ocnsistait. a aupliquer Ie 

reglement relatif a la prevention de la' pollution narles hydrocarbures, 'Oris en 

application de In .Partie \Ill A de la Loi sur In Marine marchande du Canada? 
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en vertu de laq1.lelJe av/:d tete adoptee la Convention internationale pour] a 

prevention de la pollution des eaux de la' mer par les hydrocarbures, de 1954. 

La Convention et 1e reglcment avaient bien pour objet d'empecher les rejets 

intentiorme1s d'hydrocarbures a la mer, mais ils n'indiquaient pas de moyens 

a prendre en cas de gr[1nd accident de pollution comme celui de l'ARHOH. 

L'article 495 c) de 1a Loi donnait au Ministre 1e ponvoir de deplacer 

ou de d6truire un navil'e echoue pol1uant. les eaux canadiennes, mais les moyens 

financil3rs ne lui etaient pas fOtlrnis pour I' exercice de ce ponvoi r. Jusqu I au 

moment de 1 'accident survcnu a l' ARROW} l' administration federale avai t essaye 

d'inciter lea auteurs a nettoyer les produits repandus, mnis 1a l'esponsabi1ite 

revenai t encore au pr('prietaire du Th"l.vire ou de 1a cargaison) et 1e reglement 

des dommages personnels etai t soumis aux aleas de 1a loi de la mer et de cel1.e 

au lieu ou l'incident s'etait nT'odujt. 

Le Gouvernement ne posfH6c1ait pas de plan d 'urgence .oreet'lbli pcrmettant 

de concentl'er ses moyens pour J.o contrale et 1e nettoyage des gre.neles nappes 

d'huile. 11 ne faisait par, de recherches sur 1a pollution du milieu marin par 

des produits petrolieT'fJ ou sur les moyens techno1ogiques permettant de circonscrire 

et de nettoyer les nappes d'huile. 

Les proprietaires de 1a flotte de pr~Hl'oliersa laque11e a"O""")artenait 

1 I ARROl,-J n'avaient pas non plus de dif.podtif d'urgence. Adoptant 1e point de 
, 

Vl.le qui il Ip.ur etai t impossible de se mettre en mesure d assurer 1e nettoyage 

alors que leurs navires pouvaient tombcr en difficu1tes partout dans le monde, 

ils se contentaient de participer au TOVALOP. De 1'avis de 1a Commission 

cependant, un organisme du genre de ce dernier ne saurait assurer de.ns des 

conditions satisfaisantes le financement du nettoyage de gl'a.ndes neppes d'huile. 
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Imp~rial Oil Limited, de concert avec ses filiale8, avait ntabli un 

disposi tH' d 'urgence, lequel n I etai t cep<';ndant pas congu en fonction d 'un 

grand desast.re comme celui de I 'ARROW. Les met.hodes recommandees n'avaient 

pas fait. l'objet. de travaux de recherche, et. n'avaient pas non plus ete 

essayces en ambiance dleau froide caracterisant la baie de Chedabouctou~ 

C I est de.nn cas conditions d I impr~Darat.ion que Ii ARROvJ s I est echoue 

sur ltecueil Cerbere de la bE:i.ene Chedabouctotl et a cOTrlmence de rejeter son 

chargE."1llent dans les eaux canadiennes. Si les premiers messages envoyes par Ie 

navire indiquaient qu'il n'y avait pas de danger immediat, tous les interesses 

se sont vite rendu compte des risques en jeu et ont commence ~, convergeI' 

versPort Hawkesbury. Imperial Oil, comprenant. que c I etai t son llllile qui 

commengait, a polluer les rivages, mit son disnositif en branle et depeche. sur 

les lieux des hommes et du materiel. Les pronrietaires et les assureurs 

. I 
envlsagerent d abOI'd la chose comme une question de sauvetage et chercherent 

h faire degager Ie navire, mais s'apercevant bientot que la situation otait 

sansespo:5.r ils depecherent des representants pour essayer d' evi ter ou de 

minimiser la pollution. Le Gouvernemp.nt envoya un representant nour reconnaitre 

lao situation de son propre point de vue. 

Entre Ie mercredi 4 fevrier et Ie samedi 7 fovrier, les nombreuses 

personnes de taus horizons qui slotaient rendues sur les lieux chercherent 

a travail1er de concert. II n'y avait na~ d'orientation snoerieure mais chaque 

groupe fit ce qulil estima necessaire. Imperial Oil rassembla des dispersants, 

des nannes et autres materiels alors reconnus utiles pour combattre les nappes 

d'huile. Cette societe fournit aussi les navires et les engins dont Atlantic 

Salvage Limited avait besoin pour tenter de dESlcsteI' l'ARROH de son chargement. 
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l,e personnel federal, de son coM, fournit toutes sortes de IDnteriels qui 

at ~veraient necessaires ~. I' operation et p-reta egalement des scientifiques. 

Malgre l'absence de direction d'ensemble, chacun slattaqua a sa tache et 

plu~deurs experiences furent tent-ees pour contenir l'huile l pOllr la 

detruire, pour la disperser. 

Le se>.medi soir, Ie fonctionnaire federal Ie plus eleve en grade alors 

sur les lieux regut notification de 1a "?roclamation faite par Ie Ministre 

en vertu de l'article 495 c) de la Loi sur 1.a Marine marchande du Canada, et 

regu 1e cOlnmandem."mt local. Quoj.que n I ayant jamais ete place dans une 

situation ana1ob'.le, M. Hornsby accepta cette responcabiliteet chercba a 

coordonner lea divers travaux en COUTS. Le lendemain dimanche, la 

situation s'etait deterioree au point qu'il n'etait pas possible de delest.er 

I' ARH01rl de son chargement et i.l faLlut separer l' arriere de 1 f avant pour 

limi t.er les degats. 
jours 

Dans 1028 quelquest-qui sl1ivirent, on s I e.ttacba a renflouer 

180 part.ie arriere pour pouyoir amene!' son chargement en un lieu plus sUr. 

Ces efforts furent cependant frustres le j eudi 12 fevrier, lorsque ce qui. 

restai t de l' ARROH couI8o avant que l' operation 'ai t I'u etre menee a son terme, 

pour la plus grande deception de tous ceux qui avaient ainsi voulu minimiser de 

nouvea:ux degats par l' huile restant dans Ie navire. n s I agissai t maintenant 

de s I occuper de I' huile enfermee dans 1 i cpave gisant, au fond de la b.::.ie, et 

de nettoyer celJe qui s'etait repandue sur lleau et sur lea rivages. 

1-e samedi 14 fevrier on CO!TlJYlenga a mettre au point un plan Dour Ie 

soutiraze de la cargaison de Pepave, apres l'arrivee du capitaine Madsen venu 

de Neu York. Pendant que se prepa.raient ainsi des operations visant a contenir 

et h nettoyer l i huile repandue, Ie gouvernement jugea que l'etendue du desastre 

nccessitait la mobilisation de larges moyens techniques et financiers, et 

constitua un groupe special qui pdt la reJ.eve Ie 21 fevrier 1970. 

r 

~ 
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~ns Ichercber a critiqner qui que soit pour les efforts entrepris apres I' ecbouage 
--1 

de I' ARROt-I, In Commission estimc necessaire de faire remarquer qu' aucune des 

personnes qui ont cnffl.'cM a e~pecher ou a ndnimiser In pollution a cette 

occasion 1 n1avait la moindre eX'Jerience d'un grand accident de cct.te nature. 

Si les interesses avaient eu a leur disposition un specialiste du sauvetage des 

petroliers,travaillant sous 18 direction d'un commandant dlaper-ations ayant 

pouvoir de decl.sion sur Ie sort du navire, ils auraient ete mieux en mesure de 

minindser In pol1"l:.tion. 

Le groupe special poursuivit. l'operation de nettoyage d'une fason mieux 

organisee. II continua de nombreux travaux deja entrcpris, mais du fait des 

larges moyens scientifiques et techiniques mis a sa dis':')osition, il put 

ameliorer considerablement lcs techniques de nettoyage et de lutte contre la 

pollution. Des quantites notables d'huile f\trcnt retirees de l'e:Javc, suivant 

Ie procede ini tialement propose par Ie capH.aine Madsen, e tIes techniques mises 

en oeuvre pour retirer 1 t huile nageant a 18. su:!:'face de I' eau au moyen de H~che-

nappcs furent grandement amelior~k8. Les pannes f'urent disposees d rune f3,gon 

beaucoup plus efficace pour proteger la flare servant d I aliment. aux poissons, et 

des barrages furent const.ruits pour mettre a l'abri les zones non att.einteB. 

On essaya diverses methodes pour IE! net.t.oyage des 91~ges et on amenagea des 

endroits pour y deposer l'huile retiree de l'eau. 

LI etude scientifique systematique des divers problemes qui se s ont 

presentes a fourni une masse de renseignements 901lVant servir a l'elaboration de 

plans d I action pc,nr des incidents futurs; de meme, les recherches effectuees par 

llequipe de coordination scientifique ont deja pu et pourront encore servir de 

base pour Ie developpement d'une technique du nettoyage des nappes d'huile,a 

prevair d.::ms 1m disposi t.if d 'urgence charge de faire face aux catastrophes 

futures. 
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Heureusement. pour Ie pays, l'.ARROW nla pas cause de deg~ts trop 

considerables ~ l'environnement marin. L1incident n'a pas eu de consequences 

locales pour la peche, non plus que pour les plantes qui servent d'aliment aux 

poj.ssons, et les sauls ravages constates a la vie I'l'arine se sont produits dans 

la zone intercotidale. Quoique les pares a monIes aient ete ferules, ils n'etaient 

pas en exploitation commerciale et les pertes y ont etc causees par suffocation 

plutBt par empoisonnement. Slil y a ainsi eu peu de degats clest grace·s1.l.rtout 

~ la nature du produit reDandu, car la eargaison aurait pu s'averer extr~mement 

toxique si eUe avai t eM consti tuee de fractions nlus lt~geres du netrole. 

Le probleme pose aux habitants de la baie par Ie noircissement du rivage 

ainsi que par l'encrassement des bateaux et du materiel reste entier, car aucun 

effort de nettoyage n'aurait pu faire disparaitre les traces du desastre. On 

peut discuter sur Ie temps qu'il faudra pour que ces marques disparaissent, du 

fait qulon ne dispose pas de rcsultnts scientifiques suffisamment anqiens sur ce 

sujet. I Tant que Ie mazout restant n aura pas ete elimine natuC'cllement par 

degradation biologiquc, Ie paysaee continuera de rappeJ.er Ie na:ufrage c;e 1 f flRRq\! 

atous ceux qui·.voient Ie rivage de Chedabouctou. 

Depuis que Ie navire a sOI'1bre, nombreux sont les pays qui comme Ie Canada 

ont ccmpris llenormite du risque presente par des incidents de ca. genre. 

Enfin, on commence ~ se preparer en consequence. Notre pays a pris des mesures . 
legislatives et techni1.ues, et une evolution se dessine sur Ie. scene internaUonale. 

Le Bnl relatif a l'Arctique s. marque Ie premier pas dans la bonne direction. 

II a ete suivi de l'adoption.recente en chambre des Communes d'amendements 

~ la Loi sur la Marine marchande du Canada, lesquels permettront au p9.yS 

d'ameliorer la navigation at la construction des navires en vue de minimiser les 

risques de pollution, et egalement d'indemniser les victimes eventuelles. Un 

dispositif d'urgence a ete rois en place dans la Fonction publique federale pour 

\ 
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permettre d1entreprendre une act.ion immediate et rationnelle Dour le cas ou 

surviendrai t un nouvel accident.. 

Sur Ie plan int.errational, une tentative a ete f ai te de donner aux etats 

riverains Ie droit de prevenir les cas ant.ici':les de pollut.ion, ef eealement. 

d'assurer la reparat.ion des dommages. La Convention int.ernat.ion:lle sur la 

~sn.onsabilite civile Dour les dommapcs dus a la pollution nar Ie mhrole, signee 

a Bruxelles Ie 29 novembre 1969, reconnait pour la DremH~re fois la responsp..bilite 

du proprietaire du mwire pour les dommages de pollution 1 et. limit.e cet.te reSDon-

sabilite a deux mille francs par tonne, aeancurrence d'un plafond de 210 

millions de francs. Cette limitation ne jane pas lorsque Ie dommage resulte 

d'une faute personnelle du propriet.aire. Pour beneficier de la limitation, Ie 

proprietaire est tenu de constituer un fonds dans l'un des pays contractants de 

maniere a garantir I' execution d 'un jugement prononce dans n' imnor1;e quel autre 

pays. 

Simultanement etait signee a Bruxclles la Convention internationale SUT 

l' intervent.ion rm haute mer en cas d I C!.ccident entrainant ou Douvant entrainer une 
! 

de prendre en haute mer les mesures qui s'imnosent "pour prevenir, attenuer ou 

eliminer les da;jgers graves et imminents que presentent 9011r leurs cotes 01.1 

intereta connexes une pollution ou une menace de pollution des eaux de la mer 

per les hydrocarbures"1 a la suite d'un accident maritime. La sienat.ure de ces 

deux conventions ::cepresente 10 premier progres important vers la solut.ion du 

vieux conflit qui oppose, aux etats proprietaires de grandes flottes de commerce, 

ceux qui sont uniquement victimes de leur exploitation. Leurs textes ne peuvent 

toutefois donner satisfaction au Canada; du fait qui ils ne prot~gent pas suffisar'1lnent 

les pays comm8 Ie notre qui sont bordes d I ean sur de t.r~s grandes loneueuys. Us 

! 
n'ont pas et8 acceptes dans les autre3 Ecats membres et il semble que tous les 

pays concernes attendent la Conference de 1971 pour trouver une solution 
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acce?table, pro pre a concilier 1es jnterets de tous en matiere de Dollution par 

les hydrocarbures. 

Pour conclure sur ce point, on peut·dire que le naufrage de l'ARROH 

survenu le 1+ feVl'ier 1970 dans la baie de Chedabouctou a amene notre Days a acti

vel' Ie travail de mise au point par ItO~CI dtune convention acceptable,a modifier sa 

pro pre legislation maritime, a noursuivre ses recherches sur les consequences et 

Ie controle des nappes de produi.ts petroliers, a reviser la reglementation qui 

regit la construction et llexploitation des petroliers, et a etaglirun plan 

d 'urgence federal en vue de sinistres futurs. Aucun 0venement n I avai t pu jusqu' iei,

mener a un tel resultat. 
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CHAPI'rHF: 19 

RF.£OMMANDA'l'ION§ 

Le probleme de 1a pollution doit 'etre attaque d'abord par 1e biaifl de 

1a prevention; et les amendernents a la Loi sur la Marine marchancle du Canada 

recemment adoptes offrent un cadre permettant cl'instituer de nouveaux controles 

de la navigation et de prescrire des ex:i.eences nouvelles pour la construction 

at l' equipement des nav:i.res. 

La navigation etai t autrefoi:, laissee a I' a-ppreciation du ca-pi taine 1 

mais i1 nH peut pIui'! en etre ains:i.. Avec l'accroissement du tonnage mondial 

et son fract:i.onnement en tranches de plus en plus grandes, plusieurs restric-

tions s'imposent a 1a liberte de mouvement des navires. De par leur seul tirant 

d'eau; les superpetroliers doivent s'en tenir aux avenues bien cartographiees 

qui presentent 180 profondeur necessaire. Le volume du trafic et la necessite 

d I evi tel' les collisions et l' echoua,,'"c sur le8 routes maritimes encombrees a c' 

exige la separation de 1a circulation et la creation dlune infrastructure ryour 

son contrale. Fait intereSBant a noter,il n1y a pas 
lsont t om.be~ ,. 

longtemps que')les opnoslbons 

a la division de la circulation, et 

ana cette voie. Vaggravation iies 

qulun accord international a pu etre conelu 
z..qu I entraine!'5p:, le-' 

risql"l"esY·'oe;Ue.cement de grands volumes 

d I hydrocarbures par sl1perpetroliers, est 11 atJtre fac·teur qui a exige l' etablisse-

ment des installat.ions de naviGation. 11 n'est plus possible de tolerer d-: grands 

deversements d'hydrocarbures et, pour les eviter, il faudra trouver les moyens 

financiers necessaires pour la rcal:i.sation de disposi tifs de urevention plus 

avances. 

Le navirc ne reprasente plus aujourd1hui qu'une Dartie relativcment infime 

d'un grand reseau de transport participant an commerce mondial. Pour rester 

competitif, UOfaut quiiJ De Boit pas inutilement fr8ine dans sa marche, et 

tout systeme de navigation qui lui facilite l'entrec et la sortie des ports, 

dans les conditi.ons optimalcs de vit,esse et de securit.p.; devrait recueillir 

l'adhesion de l'armement l'nter"L<"lt)·.onr>l. 11 n' . t s de raJ..'''on~ """our - LJ~ • '.,. . eX1S epa.. - . ,") '> t' 
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lesquelles les armateu.rs ne devraient pas adopter et entretenir les navires 

au le mat,griel necessaires ~ cette fin. 

Le systerne d'approche qui a eM etudiepour 1a baie de Chedabouctoll 

postule 1£1 division de 1a circulation ainsi que l'ernploi du IJoran, du Decc:? 

et des boU(~es radar; il semble constituer un equipement valable pour Ie 

guidage des superpetroliers qui doivent ulterieurement frequenter la region. 

11 est relis ~ deux stations radar , lesquelles per.nettront de surveiller en 

permanence lesysteme de bouses, et fOllrniront en memo temns un deuxieme 

reperage de la position des navires, celui-l~ a :)artir de 1a terre. Mais dans 

1a description qui en a 13M faite a la Commission, i1 ne semble pas qu l i1 soit 

prevu pour l'instant de controle ~ terre de la circulation) ni de simples 

liaisons radio entre navires et terre. Le sell1 moyen sur d'eviter les erreurs 

du genre de celles qui se oroduisent de tem-rs a autre, dans les cas ou la 

passerelle est seule maitresse des mouvements du navire, estime 1a Commission" 

est d t effectuer en ind~bendance nne verification on un controle de ses 

mouvements. La Commission estime qu'il devrait y avoir un reseau de 

surveillance radar ChTr'g8 de snivre 1a marche des navires dans la Baie, sinsi que 

la lid.son radio terre-navire pour ·faire connaitre au cani taine on au pilote 

sa post tion et les dangers apparents qui se presentent a lui. 

Etant donne que les gros petroliers font normalement 1a livraison en 

direction et en partance des raffineries, de telles instalb.tions de controle de 

1a navieation ne seraient necessaires que dans 1es zones aussi encombrees. Les 

autres pretroliers effectuant le cabotage devraient egalement etre equipes Dour 

utiliseI' l'infrastructure, puisqu'ils ont besoin de connaitre leur position 

avec une plus grande precision du fait de leur prox:imite de nos cotes et des 

,1_ 

--
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nombreuses visiter; qulils font aux 'Dorts cotiers au cours ne lenrs li"l.isons. 

ports et aux noint.s otl les raffinerien de net-role recevront, et 1 ivreront 
--~-.. ---.----.----.. -. ~"------'----

J' 

,F.g,,!-le~Dh~g]2.~ __ '"tou§._,J~jLQ!1..'d1es nenetrant dans leG eaux canadienn~s soient 

Des nouveautes ont ete presentees a la Commission en matiere de construc-

tion de petroliers. Jusqu1ici les propdetaircs et les concepteurs de ces 

navil~es n r ont guere songe n. les doter des moyens propres a fad Ii tel' la -oreven-

t::i.on de la pollution. De l'avis des temoins) l'intervention de l'Etat est 

noccflsaire en ces dom:''l:i.nes J les proprietaires ou les armateurs de petrolier.s 

t pas disposes ~i apporter les ameliorations qui ne nrocurent p.:ts d I av.e,ntag~s 

II a ete sllggere de :tecourir a la double coque, dans 1e but de minirn,iser 

les risques de 

d.e:? tuyauteries b~.en a 11 interieur des petroliers, afin qu 'une deformation 

nebarrasses de leur cargaison. 

Pour fac:i.ltter co dBcbargement de 113 cargaj,son des petroliers» il a ete 

egalement sueger(:~ de monter des vannes au sommet de chaque citerne, pour 

'Perm(~ttre d I en faj re pc.sser tout Ie contenu dans un autre navire j apre8 av01 r 
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admis l'eau de mer par Ie fond pour re£'ou1er I t huile vers Ie baut. Pour ~voir 

une utHite pratique, une telle disposition necessiterait la mise en place 

d'une pompe portable sur Ie pont; ce pourquoi il a ete recommande d'utiliser 

Ie type a turbine a eaz. 

Ces suggestions n'ont pns fait l'objet d'investigations detai11ees , et 

des b~moigna.ges entenduf1 1a Commission ne peut extraire quI une s cule 

f'ecommandation. 

fixer des Domnes Dgrtable:? DOllI:. Ie decharp-cment en cas d'urgence. 

de d:iminuer 11) ri891)(' de Dol1ution en"c~s o'echouage ou d'abordage. 

Liinspectiondes navires est actue1lement confiec aux societas de 

c1a~wIfication. E1le a pour objet d I assurer que 1es navires sfmt conformes 

~ . . t t· 1 t . d . ~t; d I aux conven ~lons lfl erna ·lorn. os e aux eXlgences es SOCJ.8 es a ssuran~e 1 

r:;Hl~) trop s' attcl.:!:der stlr 1 i etat de leur materie} de navigation ou sur la 

qnalification de leur equipage. 

D!avtre part, il. n'existe pas d'exigence:3 internationa1cs en matiere 

de controle de la polltltion. 

Les exieences applicables a la construction et a l'entretien des 

.p~~troliet's de I' avcnir devront etre fixees 'Jar voie de rCf,lementation, tant 

qu I e11es ne feront pr~s I' objet de conventions internationales. Pour s' assurer 

que les navircs arri VB.i1t au pays repondent aces exigences, il faudra prendre 

des masures de controle. Uno fois les exigences posees, den ne S'oDt)ose a 

ce qu 'un accord soit passe avec les diverses s oeietes de classification, en 
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vertu duquel elles seraientcharge~$ de verifier la: confo:nnite des navires, 
I 

pour 1e oomI't~ de l'EtAt. 11 fie sar.it 'pas rationnel de cons,tituerun corps 
, , 

d'i:hlJ~tJt1on 6i8ti,t1ct~ at .dJil Ie mbbiliser ehaq'UEl fois qu'un navire desire 

penetrer' dla:nts lets E!laUX canadietmes, alorsqlle les societes interessees au 

comme~e maritime intern~tional ont dej\ l'habitude de traiter a~ec les 

societ~~ de ela~sir1c::atit)n en ces mati~res. 

RmCtb'1M&ijl)Atmt~: -.I1 reCQmmend' que .. Vhac.:oe (ois gu':i.l est DOSe des 

ntlt~lctUt !l~..i9n~~~tt!m S 9· '$\~pement ~ l' !ngrni t d91'l, petroliers qui 
, 

»Itr~tr'ftbtdmm l~s e!l,llX·tamdi!nne§. l' Etat c::onfie aux societes declassi-

tl.c~tt.iQn"le§t>j,QSP eff~!gttle~'Ogut' son «emote les inspections et la 

fi"lltm.m;,t~~, s::~t\~N.(}Il·t;s -d:i, ¢onfor,!1ite \ lare,lt1 ernentationcanadienne. 

i1 tUrpol"te tl~ l~s ia'ltot'it.e~ c3.nadiennes reqoivent notifieationimmediate 

des accidents d~ navigatit)l'l m<'3:ritime~ Dans leea.s de l' A:R'RQ-l:, Ie capitaine 

n' a 'lll~l't~ 1.. ~io d~ ~~ q~plb1.sieurs heures a:pr~ss 1 etre echoue, et Ii 

encoreattand'll plllS):w'l'sh:eures llvant de signaler qu'il a:vait besoln d'assistance. 

, 
les :sel11es peut.-·''tre au 'C-0W..l'S d.e~que11es il soi t possible d entreprendre une in-

terventit>1"lq;ll ,alt. qu:elq);Ie efm:'lIl'ce' de su'ee~s. L· artiole 7,)7 ,du texte amende 

de laL01 SUl- 1a ~l":i~1tiatth2l!ltiedu Csnada t>ermet de fixer par' yoie o.e 

rbgleIl'rE!nts le's'cir<:onstafl'C~s ,(la:ns ~e'Squelles' leee.:"i taine d'un navire doi t 

signaler qnl'f-il-es't etl clange:-rde 'l'ej eteT unpolluant ,mais la chose n' est pas 

encore fai!te ct les ~gles a1'p1ircables en cette matil~re ne soot pas corumes. 

II import'e~~e la.question d'esavoir aile risque ~xiste ou n' exist.e pas ne soi t 

pas lai~~~ \ l'b.pp"t'~biatioYl au ~p'ita:ine du rtav:ire, qui p9utetTe -:')orte 'a se 

cachet' 1a. gl'l'ii'lTite de sa sitl}stion. 

RECOHMANDAtloN: '- 11 est recommand~ tlue los r~glemer)ts nrevus par 1e 

texte amende de '1a lioi sur Ie. Marinemarchande du Canada obligentle 
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cani taine d 'unnetr91ier a Bi~naler immediatemop.t, au fonc.tionnair~ 

chan;e de 1...<1- Pl'event\on. de 111 no1.1ution. tout. in£.iQ,ent oui rend non 

l,??S probabl e! TTI'-'lis sif9Dl eme~l?Qssibiele.r~jet d 'h;y:drocarbures a. 111 mer. 

La creation d'un dispositifd'urgence pour les cas in0vit~bles de rejet 

qui ne manqueront pas de se produire a l'avenirest dtune m3cessite absolue. 

Un tel dispositif suppose la mobilination immediate d'une netite equ5.pe de 

specialistes pouvant etre dcpecnes sur les lieux d'un incident de pollution, 

pour constater les moyens pratj,ques nropres a reduire eU de sl1r:r')rimer Ie 

risque. Une telle equipe devra pouvoir djsDoser de soecialistes des accidents 

i1'taritimes envisages du point de vue de la pollution, et etre a m~me de consulter 
I 

sur les methodes d action p::-esentant les meilleures garant.ies. Elle devra etre 

i :i.nvestie de pouvoirs bien definis, lui permettant d aeir sans aucune hesitation 

d10rdre juridique 011 financier, en mem8 temps que de nlacer In nrevention de 

Ja pollution au premier plan de f3es preoeeu')ations dans l' eteblissement de son 

c.Tan d I 11 t.taque., 

U equipe devra avoir a sa di8005i tion un em.emble cOT!1nlet de fourni tu:"'es 

(:t de mt1.b~riel des types dont on sai t d I avance quI ils sont les mieux: adopt.ee 

a une telle operation. Cos ensemblns deVTont. etre conserves en des points 

convenablement cholsls pour leur permettre d'etre livres Dar heliconteres et 

m5.8 en oellvre immediat8f:1cnt. Cha.quc fois que necessaire 1 les ensembles devront 

compoY'ter des pompes portables et des raccords pour les dechargements eventuels. 

lIs devront egalement comporter des pannes congues pour circonscrire les nappes 

d'hydrocarbuT'es, ainsi que des leehe-napDes pour le nettoyage de l'huile 

repandue. Des dispersants de qualite connue devront etre disponibles pour les 

CaS ou leur emploi sera indique. 
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I' • 1'" d . .f"d' L equl.pe devra pouvoir compter sur apnul concert.e es serVlces ..Le eraux 

militaires; techniqes at scientifiques en mesure de fournir les moyens necessaires 

nux operations entreprises pour circansc:rire les degats. Elle devrait egalement 

pouvoir rester en liaison reg-ulis!'e avec l'indust.rie 1'etroli1:1re at s I aSsurer 

de son contollrs. Un dispositif d'urgenc$ bien congu doit avair pour nendant 

un progralilInesuivi de recherche sdentifique sur les moyens propres h circonscrire 

les nappes dthydrocarbure €It, etant donne l'evo1ution rapid €I actuellement constatee 

dans ce dornaine, ses methodes d'action devront etre constamment mises h jour 

des orogr~(; reall.ses. 

Le plan provisoire public 'enjui11et 1970 indique que les autorites 

federales s'orientent QrulScette voie. II constitue un excellent point de 

depart et envisagelacre.'ltion eV'entuelle d'un disnositif vraiment national 

met tantel1. jell lacoll;rbOf'il tiOl1 desaut.ori tes federales, provinciales et munici-

pales. 

Ava:r~t la. protrru.lga ti(')n des a'Tlis;ndernents a la 1Joi 8U:- la Marine marchande 

du Canada, ilset'ane.c€ssairBu€ coordonner Ie dispositif d'urgence avec 

liacitivite du :fonct:Lonnai1"€ charge de IF.! prevention de la nollution, pour 

e,riter que deux persoMes n'exercent 1 1;autorite similtanement • 

nn dapgel:-d~all1rt~onpfl' les hydrocat'bure~ et que soient prj ses les 

tneSl.H'es, p!,:otlres a limiter et 'h nettoyer les napnes eventuclles de ces 

matiere::; ......... lTn tel di~n.osi tit mJ:T)':OS~~l2.ine et entiere collA.bora tion 

~,,?.adtninistr~ti<rnfl JedeT'L'tle~ LProvinciales -at. muni£~ 1:18).08, d.D. sectem' 

netrolier nd.v;e et,(:Ju gouvernement A.meri ca in.. 11 QQj.1;, atr~ ~,rt:i.c1Jle sur 
_"""_,~",.",._)·.",_'.£~"'."1_-,<~,·,,,'~~."'\l""''''',,",~",0/!l~''''_-J'JI,'·r:(!"".;r •. ';."' .... " .. ""'"~! .. 'It,,,.,._w_~~,,\"."'I1',.,'>f,·?,''''ol<i'l.o'!~,,,,J'''''''')O>'''''' 
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les amendernents recents a 1:31.01 surlaHarine mCl.rchw..Qe dl~ Canada, 

ainsi .guesur les lois relatives ala Dollutism at nr(~voir n.911 

] t ] 1 .L' t'·'..:1· t d' .' . d seu .amen . en,xee en ac ;\.on ~mmeu;l..n·e une cg'll1.ne e ocrsonnes 

competentes! mais aU$si Ia mobili;sation de .forcesim')ortantes d' action 

at de recherche sur 1es effcts de laDol1,\!t~on Dar les hydrocarbures et 

sur lAo technoloP.'ie nu nettoyafc. 

Les recents amendements a. la Loi sur la Marine marchanCie du Canada prevoient 

l'application de la nouvelle reglementation anti .... pollution dans les eaux 

canadiennes, definies a l'interieur de la limite ap'Jroximative des douze milles. 

Ct::1Cl correspond aux zones de ptkhe canadicnnes fixces en U?Dlication de la Loi 

SUT' la mer territoriale et IE'S zones de neche. 11 n 1exist.e pas encore de 

convention internationale ")ermettant aux etats cotiers d I arrpliquer la reglemen- • 
bt~jon anti-po] lution a l'interieur de la limi te definie par 1a legislation 

canadienne, en sorte que le gouvernemont fait Dreuve de prudence dans son 

<H·,~)roche" On estime que d i autres pays reconnaitront au Canada Ie droit d I a1argir 

ajnsi sa competence. 

La limite des douzc milles ne serait toutefois donner satisfaction sur Ie 

plan (1:.:. controle de la T)ollut.ion. Comme i1 a. deja ete signale, I' huile deversee 

par l' A.llliOvJ a. derive sur des eentaines de mi11es ':'lour atteindre les D1ages de 

1'110 de Sable) en sorte que pour etre en mesure de prendre des mesures Drevcntives 

efficaees g i1 faudra reeuler la limite a la bordure du plateau continental. Ce 

serait 1h evidermnent intervenir sur l'une des gr8,ndes routes maritimes mondiales, 

I 
cho[:e qui ne pourrai t ctre anpliquee par voie d action l.milaterale de notre nays, 

Un accord international est necessaire. 

des accord s internationatl.x reconnaissant au Canada Ie pouvoi r d' annliquer --.-------. ----~----.-----~~---"---



- 17-

.rut-4£.gis1atipp an.ti-pollution. e.!:!.Yi£.aP-:.ee dans un ncrimetre suffis~l!.lsmt 

gis~:..l'lt=5iese.s rive8 pour emDEkher efr; cacement la nollutioTI de ses cotes. 

L'amendement h l~ Loi sur 1a Harine marchande du Canada qui port.e sur 

la responsabili t.e financH,re des rej ets d I hydrocarbures rend 1e proprietaire 

du nnvire et 1e proprietaire·de sa ca.rgaison solidairement resnonsab1es des 

fraisde nettoyage et des dommages causes par l'incident. Le principe de 1a 

responsabilit6 SB.TIS faute a ete adoote, et la limit.ation de deux mille frans-or 

($13/+.00) par tonne avec p18fond de deux cent-dix millions de francs-or (t14,OOO) 

a lite autorisee. l,a limi tatton ne s I applique pas en cas de faute au negligence 

de la part du propril:~taire. Une caisse des reclamations. de la pollution maritime 

sera egalement creee avec contribution pouvant atteindre 15 cents par tonne 

d1hydrocarbure transoo!'tee en eaux canadiennes. Cette caisse, .de merne que 

l'obligation de contltituer une garantie financiere, aBsurera l'inclernnisation 

de taus les sinistres cauSes par un accident de pollution par les 

hydrocarbures, ainsi que la couverture des frais enge.ges Dour son nettoyage, a 

concurrence dn plafond indique. 

Ainsi semblr:nt surmontees les difficultes qui se sont jusqu'ici Dosees 

dans la repitition des dommagen subis et des frais engages a la suite d'u:c 

accident de pollution par les hydrocarbures, les disDositions adoptees en ces 

sens atant, de l'avis de la Commission, beaucoup plus satisfaisantes que les 

initi.atives a caractere spontanc comme TOVALO? et CRISTAL. La creation dlun 

fonds analogue, dans le cadre de la Convention internationale sur la Drevention 

de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures, nermet.trait de repartir 1.a 
J 

L:~~i de raSOll beavcoup plus large, au lieu de la raire Teposer axclusi vement sur 10 s 

petroliers qui desservent 1e Canada. 
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RECOHl':1ANDA'I'ION: - T$!nt que Ie nrincipe de la resnonsabilite absol\1~, 

assort.i d 'un fonds permettant une indemnis1'l+ion raoide,' n l aura oas .ete 

eta.bli nar accord international, les clauses de resl')onsabili t.0 du type 

.fit::urant dans les am:endements B. la Loi BU..!: la Marine marchande du Canada 

devra5ent etre arpliquees au Canada contre les res'Oonsables de ]a. !'911ut.ion 

des eaux coJ,jeres. 

Me. derni'ere recommandation porte sur 1a recherche. Tous ceux qui se 

sont pencl\E~s sur 11 accident de l' ARROW ont constate un manque tHonnant de 

connaissances sur les effets que "'1euvent exercer les hydrocarbures sur 1'enti

ronnement marin, air..si que sur les moyens de les combattre. Le -personnel 

scientifique concernc a fait beaucoup de ?I'ogres depuis cette eTJoque, mds i1 

reste encore beHucoup de questions non re801ues. 

RECOHt4ANDATIL)N: - Il est rccomma.nqo 01).e des travaux de recherches suivis 

l!.oient-i=ff€Jctu8s rel';,t,jvement nux effets des hydrocarbu:r:es deverses dal}_l? 

l' environn.!?.!l!.§:Ll.t mp..rin ainsi au I aux methodes 'Oermettant de les combatj,r.g. 

On trouvera peut-ctre un jour un moyen permettant de ne plus craincl.re 

d' accidents catE'.strophiques de pollution par Ies hydrocarbures sur nos cotes. 

L'ARROH etait un petrolier de dimensions relativement modestes. Espcrons que 

son sort. aura dcclenche suff:i sar.1ment d t acti vi te pour evi tel" un deverser:lent 

veritablement majeur. 

Le Comrnissaire 



CANADA 
1970 

sun LA POIJJUTION DES RAUX CANADIE1>.1'1I~:;::S PAR LES HYDROCARBURES 

ET 
A , 

ENQUETE OFFIClEU..E 8Url L~.sCHOUEHENT 

DU 
PETROLIER A VAPEUR n A.mta·l" 

Enqu@te de 1a COID1"nissicn roy~le et enq'.1ete o.fficielle sur les 
eirconstallCCS ayant entoure 11 ecnouement du petrolier a 
vapeur liARRO\!j'sur Ie rocher :irn.:l1erge du Cerbere d,!lns 12 baie 
Chebadouctou (Nouve1Ie-Ecosse) 1e 4 fevrier 1970, 1a submersion 
du .navil's qui s I en est, suivi9 1a pollution des eaux canadie':1J."les 
par Ie mazout s1ecoulant des soutes et les mesures prises aIin 
de prevenir ou de reduire au ma.xinll..lTll les degats que pourrai t 
entrafner 1adite pollution. 

Appllcation de la Loi sur les enquetes, chapitre 154 des Statuts 
revis9s du Canada" 1952 et de 13 Loi sur Ie marine marchande, 
chapitre 29 des Statuts reviaes du Canada~ 19523 

llONSIEUR 1E JUGE GO:RDm; 1 .. S" HAI1,T, Comrnissaire,'l 

1e capitaine Art-hUl'" Reginald Caldvrelljl assessaur maritime et 
Me Hurray R" Osborne, <:Ilssesseu1' maritime& 

J1JGENE?fr 

I.e 4 fevrier 1970 ii 0935, heure norma1e de 1111. tlantique , 

environ, 11'3 petrolier "ARRG'Jir s! es·t echQue sur Ie rocher du Cerbere 'dans Ie. 

baie Chedabouctou (Nouvelle-Ecosse) dans les eaux: interieures canadiennes. 

I.e navire s Vest ensuH:,e brj.se en ceu."'t at de grandes quantites de mazo\J.t 

non qu i i1 transported t sea soutes se sont, ~chappees de 6es res( Ioirs" 

provoquant une pol1ut,ion intense des eau..~ canJ?d5.ennes at. des c6tes de 

baie Chedabollctou~ 
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La 12 mars 1970, I l honorable Don Jamieson, ministre des 

Transports m I a nomme" en vertu de 1 i article 558 de 1~\ Loi sur ls marine 

marchande, chapitre 29 des Statuts revises du Canada, 1952, commissaire 

charge de tenir une enquete officielle 

"sur les circonstances ayant entoure l'echouement du petrolier 
"ARRCNT" stlr Ie rocher du Cerb~re dans la baie Chedabouctou 
(Nouvelle-Ecosse) le 4 fevrier 1970, la submersion du navirs 
qui sien est suivi, 1s pollution qui en est resultee at les 
mesures prises pour prevenir ou amp€cher les degats dU5 a Is 
pollution. fI 

Lietendue de Is pollution par Ie mazout etait 5i grande qu'une 

enquete plus vaste que les enquetes effectuees normalement en vertu de 18 

Loi sur 18 marine marchande fut jugee necessaire et que Ie rapport suivant 

fut soumis au Comite du Conseil prive du Canada: 

~11 est juga utile et de Pinteret p'ublic au suje"l,; de la prevention 
de la polluti,on eaux canadiennes mazou:ti provenant des etroliers de 
les circonstances ayant I:.'m~oure I! echouement du petrolier "ARRO:III faire une Be 

sur Ie rocher du cerb~re baie Chedabouctou (Nouvelle-Ecossc quete sur 
Ie 4 fevrier 1970. 11 

A Is suite de ee rapport, Son Excellence Ie Gouverneur-general 

en Conseil autorisait, Ie 12 roa'rs 1910, par un decret C.P. 1970-4h8, rna 

nomination comme comnissaire$ en vertu des dispositions de 1a Loi sur 1es 

enquetes, chapitre 154 des revises du Canada, 1952. 

de mener une enquete de un rapport sur la pollution 
des eau.."C par :mazout qui s 'est echappe- du petroliaI' 
"ARRGJII apr~a 11 echouel'nent dudit petrolier sur Ie rocher du cerbere 
dans Is ba Chebado1Jctou (Nouvelle~Ecosse) Ie 4 fevrier 1910 .. 11 

Una enqu,(3te en vert1.l de In Loi sur 1a marine 

marchande au. sujet dWun sin:l.stre maritime doit etra menee confor:mement it 

certaines procedures reglementaires €It a certaines r!gles; alors que 1a 10i 
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sur 1es enqu~tes permet au camnissaire d 'adopter 1a procedure qu' il juge 

appropriee. Suivant 1a Loi sur la marine marchande, 1a nomination d' experts 

et d'assesseurs.maritimes rel~ve du ministre, alors que sous le regime de 

la Loi sur les enqu@tes, la nomination d'experts, d'adjoints et de personnel 

technique rel~ve du cammissaire. De plus, le commissaire doit faire son 

rapport au ministre dans le cas de la Loi sur la marine marchande et au 

Gouverneur en. conseil (au cabinet) dans le cas de la Loi sur les enquetes. 

11 n'apparut bient6t qulil ne serait difficile de remplir mon mandat par 

une seule enqu~te et, par consequent, jlai divise l'enqu~te en deux parties. 

La premi~re partie est llenqu@te officielle prevue par la Loi sur la marine 

marchande et porte sur 11 echouement de l' "AImO-1" tandis que la deuxi~me 

partie couvrira la submersion du navire et sa consequence, In pollution des 

eaux canadiennes par le mazout qui slest ecoule de ses cales. Cette division 

a ete approuvee par les representants du minist~re des Transports et toute 

citation de la partie de l'enqu§te interessant la pollution a ete supprimee 

des questions posees devant la .cour. 

Par consequent, et ainsi que nou, venons de le dir~ le present 

jugement a ete rendu apr~s une enqu~te officielle sur les circonstances avant 

entoure l'echouement du petrolier i vapeur "ARRa.J'" sur le rocher du Cerb~re 

dans la'baie Chedabouctou (Nouvelle-Ecosse) le 4 fevrier 1970, conformement 

i la Loi sur la marine marchande et aux r~gles de procedUre en cas de 

sinistre maritime prevues par llarticle 578 de ladite loi. Le tribunal 

etait assiste par le capitaine Arthur Reginald Caldwell et M. MurrlY R. 

Osborne' qui faisaient office dlassesseurs maritimes. Tous deux ont concouru 

au present jugement. 

Les audiences ont commence le 25 mai 1970 et se sont.poursuivies 

jusqu'au 2 juin 1970. Des memoires ont ete deposes et les plaidoyers ont 
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ate tarmines Ie 29 juin 1970. Les conseillers pr~s le Commission etaient 

11M. Vincent A.J. Horrison C.R. at K.P .. Richard. Les parties c) 1'enquete 

etaient Ie ministere des Transports represents par 11M. E.N. I1cKelvey C.R. et 

C.K. Kennedy, la societe SQ~stone }~rine, S.A., de Panama, proprietaire du 

petrolier "!Rn(xfI' representee par l'lH. Peter R.D.. McKell C.R., D.A. Kerr 

C.R., H.J .. Healy et B. Cleven; 13 societe Iinperial Oil Limited, proprietaire 

de la cargaison representee par Donald Hernnes C.R. John H. Dickey C.R., 

Flaval Barrett C.R. at J.E. Gould. Le gouvernement du Liberia etait 

represente par H. Robert Vaughan. 

Apr~s avoir examine I' ensemble des temoignages et ecol."tte les 

plaidoyers des experts, Ie tribunal retient les faits suivants: 

Le petrolier a vapeur "ARR<hfll a eta construit par la D3thlehem 

Steel Company a Sparrow's Point, Haryland, (E.-V.) en 1948. Sa long'J.eur 

etait de 529.4 pieds at sa jauge officielle brute de 11,379.37 tonnes avec 

une jauge nette de 6,897 tonnes. 11 etait dote de 27 reservoirs rep~rti.s 

en tr.ois rangees de 9 reservoirs numerotes de 1 a 9, une a tribord, ttne au 

centre et une a b§bord. II etait mu par un moteur a turbine a vapeur dlune 

puissance de 6,050 HP et propulse par ttne seule helice. Son equipage regle

mentaire etait de 38 ho~u~es et son indicatif d 1appel at de signa1isation radio 

etait 5LHI. 

Pendant tout Ie temps qui interesse la presente enquete 1 t ".ARRO,l'1 

etait la propriete de la Sunstone Harine, S.A., de Panama, et 11 etait 

exploite pour Ie compte de cette societe par la 01ymoic }l:aritime S.A., de 

Monte Carlo, son acte permanent de nationalisation avait ete delivre par la 

republique du Liberia Ie 18 octobre 1962. Lo 6 juil1et 1965, les proprietaires 

avaient conclu une charte partie a temps avec la societe Standard Tankers 



(Bahamas) Company Limited pour une dttree d i environ du ans et Ie 31 l11.ars 

1968jl 1a societe Standard Tankers (Bahamas) Company Limited avait conclu une 

charta-partie au voyage avec Imperial Oil Limited pour Ie transport de pro

duits patroliers entre des ports de chargement de 1a mer des Antilles et 

des ports de dechargement de ls cats est ou ouest du Canada y compris les 

ports necessit.ant Ie transit par la voie m<"!rH,ime du Saint-Laurent. En 

vertu de cette charte-part:'-e au voyage, ]. U af£reteur deva it aviser ls 

societe Standard Tankers de ses exigJmces POU1' leo transport du roazout et 

18 Standard T:ar ... 1{ers devait lui affect;el" un navire convenable pour Ie voyage. 

Selon a la fois la charta partie a temps at 1s charte partie au voyage, 

l'etat du navira, son equipement et sa conduite demeuraient la responsabi,

lite de Is societe propriStaire, celle-ci Iidevant fournil' en outre un 

equipage complet conrprenant capitaine, official's et marins et de vailier 

en pemanence A 11 etanchei te ~i:. a lSI robustesse du Ds:vi.re Q II 

En vertu des cnartes-par't,:tes a temps et au voyage!J l' "ARRCWIt 

a fait entre leI' novembre 1965 at 1e 4 decembre 1969, pour repondre 

aux demandes de l'Imperial Oil Limited, quinze voyages entre les ports de 

chargement d'Arouay Bay (Venezuela), Aruba (Antilles neerlandaises) Rotterdam, 

Texas City et Carapito at les ports de dechargements de Hontreal, Toronto, 

Quebec, Port Colbourne$ Port Hawkesbury, Chatham at Charlottet~.n au Canada. 

C t eat au cours du dernier voyage prevu par cat accord que le petro liar AR..tto,-r 

rut charge a Amuay Bay (Venezuela) et quten 5e rendant ~ Port Hawkesbury~ son 

point de destination, il siechoua sur le rocher du Carbere dans la baie 

Chedabouctou et sambra~ 

A.u mament de. l!echouement llARRar etait, commande par le 

capitaine George Anastassopo\UOS, citoyen grec ayant djA~huit annees d1expe

rience en mer dans tous lea grades~ c8.p:i.taine Anastassopoulos possede un 

brevet de capitaine ALPHA pour navires de rnp-r delivre.par le minist~re de la 
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¥~rine marchande de Grece. II possede aussi un brevet de capitaine pour 

navires de mer delivre par Ie Republique du L:tberia. Bien que sa langue 

~~ternel1e Boit Ie grec; Ie capitaine lit et parle l'anglais mais il est 

evident que ses possibilites dans ce domaine sont assez restreintes. Tous 

les officiers et mernbres de l'equipage sent un etaient ~ ce moment 1~ des 

citoyens gracs at bien qu1aucun d1entre eux ne fut appele ~ temoigner lors 

de llenquete je suis en droit de supposeI' que 1a langue de travail a hord 

de IDARRGT etait Ie grec. Toutefois l Ie journal de bord etait redige en 

anglais de merne que les carteset publications sur la navigation britanniques 

et americaines se" trouvant ~ bord et de l'avis du tribunal, 18 connaissance 

restreints de l'anglais par Ie capitaine n'etait pas "un facteur ayant pu 

de quelque msniare contribuer au sinistre maritime. 

Le capitaine Anastassopoulos svait rejoint 1 1Arrow a 
Charlottetcvm Ie 11 decembre 1969Qn sletait embarque pour Chatham (N.-B.) 

o~ i1 prit 1e commandement du navire Ie 14 decembre 19690 

A cette epoque" liARRCH possedait un jeu comp1et de cartes 

maritimes et de publications de navigation britanniques et americaines. Aucune 

carte ou publication maritime canadienne ne se trouvait a bord et 1e capitaine 

dit qu f i1 a 1a certitude que les publications britanniques et americaines 

etaient suffisantes pour 1es besoins du voyage. Il y avait une publication 

canadienne traitant des bouees dans les eaux interieures et les Grands iacs, mats 

aucune pour 1a cote de l'Atlantique. 

Lorsque Ie capitaine Anastassopoulos prit 1e commandernent de 

l~ARROW$lenavire etait equipe d'un compas magnetique, d'un compas gyrosco

pique Sperry avec repetiteurs, d 6un dispositif mecanique de sonde, d'uue petite 
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sonde, d'un radar Raytheon, d'un radio-goniametre, et d'un sondeur acoustique 

qui ne fonctionnait pas. Le sondeur acoustique n'a jamais fonctionne pendant 

1a duree du commandement du capitaine Anastassopoulos. 

Ap~s avoir pris Ie commandement, Ie capitaine Anastassopou1os 

conduisit l 'ARROW de Chatham 4 Aruba o~ i1 arriva Ie 22 decembre. Apres avoir 

charge 1es soutes, Ie navire quitta Aruba pour Salem (Massachussetts, le 

24 decembre. Au cours de ce vo.yage le moteur du compas gyroscopique tomba en 

panne et, Ie 26 decenlbre on dut naviguer au compas magnetique de 02$0 4 1300. 

Du 27 au 31 decemb~e pour atteindre Salem l'ARRCXtT eut un tres mm .. -vais temps 

avec une mer tres forte. Le bateau roulait et tanguait 4 un tel point qu'il 

fallut reduire 1a vitesse pour eviter des avar1es. De grosses vagues venaient 

se briser avec force sur le pont principal et la superstructure, le surbau d'ecoutille 

de la soute blbord nO 7 fut tordu et ;es tuyauteries des serpentins de rechauf-

fage sur Ie pont furent cassees. On trouva dans l'eau des chaudieres de.l'eau 

de mer que lion supposa provenir des serpentins de rechauffage casses et on 

decida de couper les serpentins du systeme de circulation afin d'ev1ter tout 

dommage aux chaudieres. Le 28 decelnbre on constata sur le pont 1a presence de 

mazout provenant des soutes et on s 'aperc;ut que k mazout fuyait par le surbau" 

d'ecoutille de la soute babord n° 7. On rapara provisoirement Ie surbau. 

Lors du dechargement de la ~argaison ~ Salem on constata la' 

presence ~e mazout 4 l'exterieur de la soute tribord n° 6 au-dessous du niveau 

de l'eau autour d'un rivet et, selon Ie journal de bord, on avait trouve de 

l'eau de mer dans la soute babord n° 7. Apres verification d'echantillons la 

cargaison de cette soute fut refusee par les affreteurs. 
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La leT janvier 1970 l'ARROW re~ut l'ordre de partir pour 

Now York et 1e 1endemain» 1e compas gyroscopique se remit a mal fonctionner 

at 11 fallut naviguer au compas magnetique. 

L'ARROW quitw New Yorkle 6 j~nvier pour Aruba et ~ cause de ls 

mauvaise visibilite au commencement du va,rage 11 fa11ut naviguer au radar. 1e 

navire rencontra du tr~a mauva:ts temps at le journal de bord. nous apprend que 

le compss gyroscopiqua etait de nouveau en p~nne 9 janvier~ Le 11 janvier 

10 campas gyrosoopique avait ate ramis en etat de martha at le capitaine 

AnastassopouloB a explique que c'etait 1e moteur du compas qui ne fonctionnait 

pas. Au premier arr§t du compes apr~s sa prise d.e oo.rnrnandement du navira on 

repel'S le moteur en changeent les balais$ mais au deuxi~me arr~t de Ifappareil 

on n'avait pas de pi~ces de rechange sous la main et la reparation prit 

plusieurs jours. La capitaine ajouta que Ie compas gyroscopiqua accusait une 

erreur constanta de trois degres ouest lors de la verification quotidienne de 

midi a 

.Le 14 janvier" l' ARRGI arriva it Aruba" dechargea sa cargaison 

et reprit la mer A destination d'Oranjestad pour subir des reparations. Les 

reparations cammen~erent Ie 19 at furent ter.minee~ Ie 25. Le 29 janvier, 

l'American Bureau of Shipping d'Aruba dalivrait un certificat par lequel 

l1ARR<Xl conservait ls classe +Al (e), tr~nsport de mazout» qui est Is classe 

plus elevee attribuee ~ un petrolier par ce bureau. Pendant la duree de ces 

reparations, Ie capitaine Anastassopoulos affirrr~ avoir aussi fait verifier 

llappareil radar, car il y avait eu certains ennuis avec cet appareil superavant. 

Una fols les reparations terminees" 1 r ARRGT qui tta Oranjestad Ie 

26 janvier et mit Ie cap sur Amuay Bay (Venezuela) o~ 11 arriva le lendemaine 
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Le 28 janvier 1970, on termina le chargement de la c~rgaison de 16.010 tonnes 

·de mazout "C" et de 79.5 tonnes de mazout plus leger. Le mazout "C" eta it 

reparti dans toutes les soutes saut 1a soutenO S, qui re9ut le mazout plus 

leger dans son reservoir central, les reservoirs 1ateraux nO S (babord et 

tribord) etany laisses vides. C'est avec cetta cargaison que 1 1ARRaN leva 

llancre le 28 janvier 1970, • destination dePort Hawkesbur,y. 

Le vo,yage se deroula apparemment sans incident et llARRON faisait 

une moyenne de 13 A 14 noeuds en p1eine mer. Le capitaine signale que 1e 

compas gyroscopique accusait toujours une erreur constante de 3 degres ouest 

et qulil n'avait pas ete necessaire de se servir du radar au cours du va,yage. 
" 

Les eStes de 1a Nouvelle-Ecosse f'urent en V1B le 4 fevrier 1970 un peu avant 

0800, pendant le quart du second. 

A 0800, le capitaine AnastassopoUlos prit le centrale du navire 

et le conserVs jusqu'au heurt ~vec le rocher du Cerbert, qui eut lieu. 093S. 

Le second lieutenant etsit de service avec le capitaine sur 1a passerelle 

durant le dernier quart. 11 avait suivi les COUTS d 'une ecole de marine mais 

U n'avait pas encore son brevet. 11 y avait Bussi une vigie, un 1I18rin nemme 

Boukalis. La seule autre personne presente sur ls passerelle etait l'homme 

de barre. 

Selon ses propres declarations, le capitaine Anastassopoulos re1eva 

au radar la position de l'ARRG1 par rapport au phare de Iltle Cranberry a 
0810, et fit confirmor la position visuellement par son officier de quart. 

A 081S il releva de nouveau 1a posi.tion du navire, le phare de l't1e Cranberry 

8e trouvant alors a 3.S milles par le travers. La position rut aussi relevee 

par radar et confirmee visuellement A la fois par Ie capitaine et par l'officier 

de quart. La 'Verification visuelle fut laita par rel~vement ·de compas. Le 
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capitaine Anastassopoulos maintint Ie navire SUl~ sa route c'est-~-dire sur 

Ie cap vrai 012 at releva de nouveau ls position a 0825 alors qu'il se 

trouvait par Ie travers de la bouee matee de Grime Shoal, a une distance 

dVun demi mille de celle-ci. Bien que Ie jou-rna1 de bord indiquet cette bouee 

sans en indiquer touterois Ie nom, Ie capitaine observa quiil s'agissait 

d'une bouea matee et 11 pensa qu'el1e remplaqait 1a bouee a gaz at a sifflet 

Grime Shoal qui figurai t sur sea cartes. La capi taine decle,ra qu t il refit 

Ie point par rapport au phare de Iltle Cranberry 9 

A partir de ce dernier point$ 1e capitaine calcula qu'il raudrait 

cinq minutes a liARR(M' pour se deplacer d'un mille €It il projeta de modifier 

route a 08)0 pour prendre Ie cap wai 291.11 ee qui am~nerait Ie navi:re en 

baie Chedaboucto~ et dans 18 zone o~ 11 devait prendre a son 

Ie pilote, et ce apr~s a'Voir passe rocher du Carhere qui est Ie saul 

danger pour 1a navigation sur es parcours. La route tracee dans Is baie 

Chedabouctou passait B un peu plus d'Ull mille de 1s bonea du rocher du Cerbere 

alors qu i i1 existait un passage sar de six milles de large, maia Ie capitaine 

pr~clse qut.il voulait passer sesez pres de 18 bouee arin de pouvoir l'identifier 

8U moment vou1u. 

Apr~s avoir porte sur la carte la route suivant Ie cap vrai 291, 

capitaine Anastassopoulcs declare avo.ir tenn compte de 1a deviation de .3 
. 

degres ouest de son compas gyroscopique et d'avoir prevu un degre supplementaire 

afin de 'compenser I.e derive due au vent e·t; au courant et 11 determina que Ie 

cap gyro devait ~tre de 293 degree. Ensuite 11 donna l'ordre de changer de cap 

au moment prevu et continua a pleine vitesse dans la ba:ie Chedabouctou. Le 

capitaine calcula que la traversee serait terminee ~ 0912 et a ee moment 11 

reduisit Ia vitesse ramenant nombre de tours/minutes qui etait de 95 (pleine 

donna l'ordre de reduire encore ~ 60 t/mn. Ces 

reductions de vi tesse eurent lieu peu de temps seulement avant I' echo'.1e:ment 

-
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att nav5.re €It les mesures portees sur 1a carte a partir de 1a position du 

n.sv:tre a 08)0 entre ce mOment et 1 ~ eChouement montrent que Ie navire a 

heurte Ie rocher alors quiil allait £ une vitesse moyelli~e de 12, 6 noeuds$ 

Au Illomen t de Ii entree de l' ARRCMT dans 

les vents etaient. au aud et avaient une force de 1 a 8 a 11 echelle Beaufort,ll 

. 115 etaient done de travers b§bord. Les vagues faisaiant de 3 a 4 pleds at 

Ie jusant etait ~ pen pr~s a sa moitie. La temps etait couvert, j~ y avait 

de la brume €It des embruns 6 

En ee qui concerne Ie '17isibilite ee matin la, Ie capitaine de 

lrARRo.~ est en desaccord avec de nombreux temOinS8 II declare que 13 visi

bilite etait de trois ~ quetre milles a huit heures lorsqu'il prit la re1~ve 

du quartj; maia qu I a neu! heures 11 y avai t du, broul.llard et des nuages et qtte 

1e ciel etait bouches La capitaiue Anastassapoulos pretend que la visibi1ite 

etait tombee a moine d'un demi-mille au moment de Itechouement et quiil ne 

pouvait voir aucune des aides! la navigation situees! terre qui figuraient 

sur ses cartes et n'a~ de 018 fait, pu faire aucun rel~vement visuel pour 

verifier sa position. 

D1autres temoins qui se trouvaient ! des endroits differents a 
1 1interieur et autour de la baie Chedabouctou l\ ce moment declarent que la 

visibi1ite etait beaucoup plus grande6 Selon 11® GerrioI': le prepose ~ 1a 

station de radio de Canso qui devait faire des nesuresa iritervelles fL"'I:es, 18 

visibi1ite entre huit at neuf hauras du matin etait d'environ huit milles0 I1 

dit qu'elle tomba ~ deux mil1es entre dix at onze heures 018 matin laG Salon 

M~ leBlanc, 1e gardien du phare de It11e Creighton, visibilite etait de 

six milles peu apr~s 11 echouement e I.e eap:l.ib!a Hersey du chalutier de ~ehe 
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et maintint le contact visuel jusqu'apr~s l'·ecouerr~nt; il affirme qu'il 

pouvait voir nettement le navire alors que, selon son radar, il s'en trouvait 

eloigne de pr~s de six milles. 

Apras avoir examine tous les t~~oignages au sujet de la visi

bilite le tribunal est certain que pendant tout le temps qui a precede . 

l'echouement le capitaine beneficiait d'une visibilite de cinq 4 six milles. 

Par consequent, le tribunal ne peut pas accepter la dec~ration du capitaine 

Anastassopoulos 1orsqu'i1 affirme qu'il n'a pas pu se reperer visuellement 

pour determiner sa position au mo,yen des aides A la navigation situaes 4 

terre apr.s Bon dernier changement de cap. 

La capitaina d'c1are qu'apr.s avoir fait 1e changement de cap 

• 08)0 il a eu l'1mpression d'avoir manoeuvre correctement et n'a prevu aucune 

difficulte. 11 tenta bien de faire quelques relavements au radar p~ur faire 

le pOint, mais le radar ne fonctionnait pas correctement et il rut incapable 

de 1e faire. 11 declare que des secteurs apparaissaient sur l'ecran radar 

et qu~ l'1mage etait brouillee par des tops parasites et qu'il ne pouvait 

pas sly fierI C'est justement ce defaut qui s'etait produit au cours d'un 

precedent voyage et pour lequel le radar avait etecense @tre rapara a 
Oranjestad deux se~ines auparavant. 

A cause de ce probleme il ~e put pas relever sa position au 

radar et au lieu de faire le point visuellement il s'en remit 4 son second, 

4 la vigie et a lui-mame pour reperer le rocher du Cerbere afin de verifier 

sa position en fin de voyage. Toutefois il avait tellement confiance dans la 

correction de sa route que tous chercherent absolument a apercevoir la bonee 

.. 



par tribord avant et que la vi tease navire tr~s pen reduite., 11alheu-

reusement" en realite$ au lieu de prend.re 113 cap vrai 291 a partir dn point 

indique sur 1a carte au demier changement de cap.ll LiAP.RCl>l avait pris 113 

cap vrai 297 et vint slechouer en plein sur 113 rocher du Carb~re0 Le cap 

suivi en fait avait amene 1 'ARROil ~ un laille et demi au nord de 1a route 

prevue:} c'est-a-dire a un mille et demi au nord de la bouee du rocher du 

Cerb~re$ 

Bien que les temoignages fassent egalement allusion a IDle vizie 

i bibord avant 113 tribunal est certain que tout homme de vieie qui pouvait 

avoir ete en service avai t rs<;u 1 f ordre de se porter a tribord. I. i argument 

Boulev€: par las proprietaires du navire selon lequel 113 capitaine 

Anastassapoulos avait ete induit en erreur par le remplacement de 18 bouee 

normale d'ete a gaz at a sifflet signalant Ie rocher dn Cerbere par une bouee 

~tce d1hiver moins visible pour un navigateur nfest pas admissible par Ie 

trib~~al@ Dans ees circonstat~es 1s difference entre les deux differents 

types de bouees utilisees pour signaler Ie danger du rocher du Cerbere ne 

constitue pas un facteur essential ayant pu empecher le capita ina et son 

equipage de voir la bonee. 115 1e cherchaient la o~ 11s pensaient 1a voir 

et non l~ o~ el1e se trouvait~ 

51 119 patrolier ARR~r sVest echoue 119 4 fevrier 1970, clest 

parCEl que son capitaine qui en assurait 1e eonduite a ee moment 1a a faill1 

a s I assurer qu! 11 sui va it la route prevue pour s on entree dans ba ;Lr;! 

Chedabouctou. Et si 113 navire ne suivait pas cette route, cVest p:ro'b~lblement 

.i 1a rois paree que 1e capitaine nravait pas verifie que le change!!'",;;:-r!, de 

cap prevu pour 0830 ete fait correctement a l¢instant et a liendroit 

choisis sur carte at que 1e cap 293 qui deva it etl"e conserve pen(1ant toute 

la durse du passage,:) soit une heure, ne tenait pas .!.'llui"fisamment c:ompte de 1a 

derive due au vent et au eouranto outre 1e capitaine Anast~ssopoulos slest 
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r~ndu coupab1e de negligence gr*ve quand, apr!s stest rendu compte qu'il 

ne pouvait pas se servir du rads'r pour siaSstlrer de 1a route prevue, i1 

n'a pas cru bon de verifier cette route au moyen des sides visuelles qui 

etaient alar~ ! 1a disposition. S'i1 avaitdetermine sa position! un 

mOJllent que1conque'dans 1 'heure qui a suivi son changement original de cap 

11 auralt eu largenant l'occaslon d'eviter l'echouement en 1aissant Ie rocher 

sur l'un de ses bords, mais au 11eude ce18, i1 a cru que son point de 0825 
, 

etalt exact et il eta it certain que 1e navire suivait 1a route marquee sur 

18 carte. 

On a avance que Ie capitaineavait fait ses ca1culs au mqyen 

de la carte H0-61l qui est une carte amerlcaine a petite eche11e de l't1e 

du Cap Breton et du detroit de Cabot et que 1a carte HO-1236 qui donne tous 

les details du detroit de Canso et de la bale Chedabouctou ne se trouvait 

pas A berd de l'ARROW a ce moment 1a. La tribunal possede des preuves 

suffisantes que Ie capitaine Anastassopoulos a utilise a la fois 1a carte 
; 

americain~ HO-1236 et 1a carte HO-611 pour tracer 1a route devant conduite 

l'ARRell dans 1a baie Chedabouctou, bien qu ' i1 y ait certaines differences 

entre 1es 1ignes de position inscrites sur les deux cartes. S'il etait 

dans l'erreur toutefois, et si une seule de ces cartes avait ete utilisee, 

cette circonstance ne pouvait pas contribuer a 1 1echouement de l'ARROW. La 

route trac~e, soit 1e cap vrai 291, aurait permis a l'ARRell de passer Ie 
, . 

rocher du Cerbere en securite si 1e navire evait suivi 1a route tracee. 

On s' encore dit! 1-audience que l'ARRON aurait dQ avoir! 

bord toutes 1es derni!res cartes et publiCations canadiennes concernant les 

aldes ! la navigation. Letribunal CSt:illl0 que l'echouementde l'ARRC1-1 n'est 

pas imputable A l'absen.ce de te1les carteo E:t publications a' bordo L'ARRCNT 

• 



naviguait sur toutes les mel's du mende a"traH I!t. 

de cartes et de publications americaines at britanniques. 

jeux com:plets 

Cette pratique est 

reconnue dans les milieux maritimes du mande entiar car 11 serait en efret 

impossible sux navires d temporter les publicat:Lons mari ti.'nes nai~ionales de 

cheque pays et de les tenir a jour et pr@tes a servir pour 1e cas 11s 

doivent se rendre dans un pays donne. 11 est indeniable que les cartes 

publications canadiennes donnent les meil1eurs renseignements at sont les 

mieux a jour au sujet des eaux canadiennes et devrait etre utilisees par lea 

navigateurs qui voyagent frequermnent dans lea eaux cansdl,annes, mais 'On ne peut 

pas taxer un marin de negligence pour ne pas les avoir. 

Lilme des raisons pr1ncipales dOl".J1ees par Ie representant du 

minist~re!J qui temoignai t a} charge, pour lesque11es llllARRQ;'lll aura:!.t dfi 

avoil' a son bord les publications canadiennes, est que son capitaine aUl~ait 

ete au courant au re:nplacement de Is bouee a I ete a gaz et a sifflet de 

baie Chedabollctou par :La boueematee d1hiYer& Toutefois les publications 

canadiennes n1auraient pas donne au capitaine des renseignements tr~s 

differents de ceux que renfermaient les publications britanniques sur ee Eujet. 

La seule fat:;on dont l' enlthement des DOUeeS d I ete et leur remplacement par des 

bou~es matees d1hiver auraient pu venir a 1s connaissance du capitaiue aurait 

ete 11'1 le'cture des Avis aux navigateurs canadienes indiquant le remplacement 

des houess ou l' ecoute des avis aux navigateuI'~ c':lffuses sur 1<:2)s stations 

radiomari tinles 0.11 Canada annonc;;ant cas changernents ~ Etant donne que 1e 

tribunal esti.me que remplacement de 1a bouee du rocher du Cerbe:re par une 

bouee d'hiver n1a aucun rapport avec l'ec!1ouement, on ne peut pas affirmsr 

que le fait d'avoir a bord cartes publications canadiennes et d1ecouter 

les emissions sta"tions radio canadiennes atlrait pu 
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Toutefois nous ne voudrions en aucune maniere donner l'impression 

que le tribunal, de quclque fa~on que soit, sous-estiw.e la valel~ des cartes 

et des publications canadiennes pour ceux qui naviguent regulicrement dans les 

eaux canadiennes. Etant donne que les autorites britanniques aussi bien que 

les autorites americaines tirent de source canadienne les elements au sujet de 

la navigation dans les eaux canadiennes, ces renseignements sont aussi tmpor-

tants pour les navires qui se rendent hors des eaux canadiennes en se servant 

des cartes et des publications britanniques et americaines. Toutefois, il 

reste a combler une lacune au sujet des Changements dlaides a la navigation 

figurant dans les publications canadiennes, britanniques ou americaines empor-

tees par les navires long courriers entre la derniere mise a jour et llarrj~ee 

de ces navires dans les eaux canadiennes. Les temoignages fournis lors de 

la presente enquGte appellent deux suggestions en vue de cambler cetta lacune. 

La premiere est que les indications de llenleve:I:lent des bouees dIets 

et de leur remplacement par des bouees d1hiver soient faites avec plus de pre

cision dans les publications canadiennes. Les declarations montrent les rai

sons donne~s par le ministere pour Ie changement de bouees ne correspondent pas 

a celles qui sont donnees dans les diverses publications et un navigateur pour-

rait bien interpreter ces instructions comma signifiant que les bouees nor.males 

ne sont changees que pendant les periodes de presence de glaces flottantes 

derivant dans la zone. Dans Ie cas ou interviendrait cette modification, il 

faudrait essayer de faire rectifier egalement la publication britannique 

qui pourrait continuer de donner la m~me impression. 
( 

La deuxieme suggestion est celle d1un changement dans la publica

tion des Avis aux navigateurs et dans la transmission des Avis aux navires par 

radiotelephone ou.radiotelegraphe, changement par lequel les navires arrivant 

de l'etranger et abordant les parages des eaux canadiennes o~ il~ peuvent 

recevoir de la terre lcs cmff:lsicns-radio seraient attaints veritablement 

-
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par les avis de ehangement etce apr~~ les Avis aux navires auraient ete 

eventuellement annules et .avant que lesdlts navires etrangers aient pu 

recevoir les publications ecrites IIAvis aux navigateursl!. 

Dans 1e cas present, Ie fait que Ie navire n'ait pas ete informe 

du remplacemc"'!t de la bouee du rocher du Cerbere nfa pas ete un fsetour 

detennimmt du sinistre.f mais en d I autres cas que celui de l' "ft..B..J:lo,fll ,. i1 aural t 

pu lSetre~ En raison de l'eventualite de de gats d'une telle importance 

resultant de catastrophes maritimes de cotta nature, 1e tribunal recommande 

que le minist~re s'efforce par tous les mayena de combler cetta lacune de 

son excellent systeme de diffusion des derniers renseignements sur la 

navigation. 

Voici les questions qui ont ete posees ~ l'enquete et les repon

ses qui ont ete donnees: 

l@ a) A qui appartenait llARROi et qui l'exploitait au moment de lieehouement 

1e 4 fevrier 19101 

REPONSE Au moment de Pechouement Ie h fe\Tier 1970" lIARRO,1 appartenait a 
. 1a societe Sunstone Marine Panama SA et etait exploi te pour Ie eDIT.pte 

du proprietaire par la societe Olymp1.c !{aritime SA~ de Honto Carlo. 

b) Est-ce qulune autre personne que le proprietaire etait rcsponsable de 

I' equipement en hOITUn6S at en materiel et de I! apprcvisionnement de 

l@ARROt1? 

REPONSE oUi, la societe Olympic Marit:L"lle SA de Monte Carlo qui 13' occupait de 

Pexploitation de llAMa" etait rasponsable de l'equipement f.m hommes 

at en materiel et de l l approvisionnement de lt~~a.~ au moment de 

l§echouement le 4 1970~ 
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2. Qui avait construitl l ARRGl? au at quand avait~il ete construit? 

REPONSE L'ARROd avait eta construit par les chantiers navals Bethlehem 

Sparrows Point Shipyard Inc., ~ Maryland (E.-V.) en 1948. 

3.. Quelles etaient lescaraeteristlques de l'ARRav aux termes de son 

act~ de nationalisation? 

RtpONSE Lea caracteristiques de I' ARRGI telles qu' eUes figurent sur son acte 

permanent de nationalisation de 1a Republique du Liberia, No 99-62 du 

18 octobre 1962, sont les suivantes: petrolier en acier ~ turbine a 

vapeur et i heliee simple, numero cfficie1 961; indicatif radio et de 

signaliSation 5lRI, Longueur officielle: $29,4 pieds@ LargenI' offi$~ 

eielle : 63,3 pieas. Creux de c~le : 37,$ pieds. Jauge brute: 

11 .. 319,37 tonnes. Jauge nett.e : 6$897 tonnes.. Puissance 6.050 S.H~P. 

Equipage : 38 how_mese 

4. a) Par qui, 0'11 et quand a ete faito lao der.'1i(}re inspection de 1 'ARR<J;v? 

REPONSE La derni8re inspection de IfAP.RGl oS ete faite par l·f~ Allan O~Brien 

inspecteur de l'American Buroau ~f Shipping faisantoffice d1agent 

de Is Republique dn Liberia. L~inspection a commence Ie 19 janvier 

1970 a ete teminee Ie 29 janvier 1970, a Aruba a aux Antilles 

neerlandaises. 

'b) Quel a ete Ie l'e:sultat de cette inspection? 

REPONSE L'inspecteur ava recommande 

petroliar, de l!~~erican Bureau 

maintenir Ie nsvire a Is classe +Al (E) 

Shipping 0 Cette classe. est la plus 

elevee qui soit attribuee par llAmerican Bureau of Shipping pour rm 

petroliaI'. 

-
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5., Est-oe que liARRCNl detenalt tous les certificats maritimes de secu.rite 

requis at ces certificats etaient~ils valides? 

REPONSE L'ARRarl detenait tous les certificats maritimes de securite requ:ls par 

1s Convention internationale pour le sauregarde de ls vie humaine en 

mer (1960). Ces certificats etaient valides at en voiei ls 1iste$ 

1) Certificat de securite de construction de cargo de 1a Repub1ique 

du Liberia, de11vre a New-York par 1'American Bureau of Shipping 1e 

10 avril 1967, va1sble jusqu1au 28 fsvrier 1972. 

:2) Carti.fica t de secttl":Ue de reatariel d i armeMent de cargo J; de 

ls Republique du Liberia, delivre a Gi3nes (Ita1ie) le 20 avril 1968 par 

l'PJnerican Bureau of Shipping valable jusqueau 20 avril 1910. En outre, 

llARRa~ avait subi una inspection quant ~ 1a securite du materiel d'ar

mement ~ Aruba (Antilles neerlandaies) du 19 janvier 1970 au 29 janvler 

1970 et A la suite de cette inspecti~n, llAmerican Bureau of Shipping 

avait recommande qu f i1 lui soit de1ivre un nouveau certificat de securite 

de materiel dlar:mement pour cargo. 

3) Ie certificat de securite radiotelegraphique pour cargo de la 

Repub1ique du Liberia delivre a Aruba (AntUles neerlandaises) 1e 30 a,rril 

1969 par llAmeric~n Bureau of Shipping et valide jusquiau )0 avril 1970. 

En outre l'ARRCW .e.'ltait subi una inspection de son installation radiote1e

graphique a Aruba (Ant.i11es nea;r1andaises) du 19 janvier 1910 all 

29 janvier 1970 at a 1a suite de cette inspection, l'American Bureau of 

Shipping lui ~!vait delivre un nouveau certii'icat de secllrite radiote1e

graphique valide du 2 janvier 1910 au 29 juin 1970 en attendant de lui 

delivrer 119 certificat oefinitif@ 

En plus de cas trois certificats delivres en vertu de la Convention 

internationale pour la sauvegarde de 1a vie humaine en mer (1960) 

IIARRGI detenait aussi tin certificat international valide de franc-bord 
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(1966). Ce certificat avait ete de livre sous 1a responsabi1ite de 1a 

Repub1ique du Liberia par 1 1American Bureau of Shipping de New-York 

1e 26 ~~i 1969 et etait valide jusqu'au 9 fevrier 1912 sous reserve 

des inspections periodiques prevues A l'artic1e 14 (1) (c) de 1a 

convention. Bien que 18 convention internationale de_franc-bord 

(1966) ait ete reconnue par 1e Canada, cette reconnaissance n'est 

entree en vigueur que 1e 14 avril 1910 et, au moment de 11 echouement 

de l l ARRaN, 1e-Canada-etait toujours lie par la Convention Internationale 

de franc-bord de 19.30. Toutefois, l'ARRGl detenait le certificat 

requis par la Convention internationale de franc-bord 19.30 qui lui 

avait ete de livre par l'American Bureau of Shipping d'Aruba (Antilles 

neerlandaises) le .30 avril 1969. 

6. a) De que11es aides a 1a navigation eta it dote l'ARRG1~ 

REPONSE L'ARR<lf eta it dote des aides A la navigation suivantesj compas magne-

tique, compas gyroscopique, radar, radiogoniam~tre, sondeur acoustique, 

sondeur mecanique, petite sonde et sextant. 

b) Est-ce que ces aides A 1a navigation etaient en etat de fonctionnement 

au moment de l'echouement? 

REPONSE Compas magnetique: Le capitaine de l'-ARRGl a declare que le campas 

magnetique fonctionnait conven~blement mais il n'Y a aucune- preuve quant 
. 

A la dat.o de la dernj.~re compensation ou correction ou verification 

subsequente en azimut de ce compas. 

Compas g;yroscoEique: L'ARRCM etait dote d 'un campas gyroscopique 

sperry et de repeti tours. Les temoignages montrent qu' i1 Y avai t eu 

des ennuis provenant des ba1ais du moteur du compas gyroscopique 1e 

22 octobre 1969, 1e 26 decembre 1969, le 2 janvier 1910 etle 

-
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9 janvier 1970. Le capitaine a affirme que le compas gyroscopique 

avait ete verifie quotidtennement et qu'il accusait une erreur 

constante de 3 degres ouest. En verifiant les caps respectifs des 

compas gyroscopique et magnetique ~ des dates diverses, les 30, 

31 janvier, 2, 3 et 4 fevrier a midi et en tenant compte de la 

variation de 3 degres du compas gyroscopique et de celle du cODlpas 

magnetique a ces positions, on note une deviation de 9° a 111°. Si 

le campas gyroscopique fonctionnait avec une erreur constante de 

3 degres ouest, cettedifference, qui atteignait parfois 2 degres et 

~ serait enti~rement imputable au compas magnet~que, mais 11 nly 

• aucune preuve de 1a precision de ce dernier instrument, et l'on 

peut seulement dire qu'un des deux compas, 10 compas magnetique ou 1e 

campas gyroscopique, ne donnait pas une indication vraie et constante 

de la direction. 

11 resulte des temoignsges entendus que le capitaine n'a navigue 

qu'au compas gyroscopique et qu'il a effectivement tern1ine son vo,yage 

maritime A l'endroit prew. Dans une certaine mesure ce fait fait 

pencher 18 balance en faveur de la precision du compas gyroscopique 

et le tribunal ne peut pas affir.mer le contraire, a savoir qu'il ne 

fonctionnait pas avec uno erreur constante 1e jour de l'echouement. 

Radar: L I ARRCNT eta it dote d' un ensemble radar Raytheon qui 

avait ete verifie a l'occasion des reparations faites a Aruba en 

raison des ennuis que le capitaine avait eprouves durant un precedent 

voyage •. Le capitaine Anastassopuulos a exp1ique comment le ;meme 

defaut se reproduisit apr~s qu'11 eut fait son changement de cap dans 

la baie Chedabouctou. Il decrivit le phenam~ne connu sous le nom de 
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"sectoring ll ou IIspoking" (forrnat1on de secteurs) de 11 ecran radar 

qui rendait difficile l'identification de l'image apparaissant sur 

liecran. L'ecran etait balaye par des secteurs noirs qui brouillaient 

l'image a un tel point qulil etait absolument impossible de se fier 

aux indications de l'image. Dans ces circonstances, 1e radar de 

I' ARROtT etai t inutilisable pour la navigation. 

Radio-goniometr~~ Cette aide a la navigation etait en etat de 

fonctionncrnent au moment de 1,echauement. 

~.ondeur acousti~: Le sandeur acoustique qui etait a bord de 

l'ARRCM no l'Ilarchait pas au moment de l,echouement. n n'avait jamais 

marche depuis que le capitaine avait pris 1e cow~andement du navire. 

Sondeur mecanique: Cat apparei1 etait en stat de marche rr~is i1 

n'avait pas ete equips pour utilisation in~ediate avant l'echouement. 

Petite sonde: I1 y avait une petite sonde a bord de l'A&~avl 

au moment de l,echouement • 

. Sextant: Cet. instrtunent etait utilise pour fairs le point a midi 

au cours du voyage. 

c) Est-ce que ces aides ont ete employees au maximum et convenablement 

pendant 11heure precedant l'echouement? 

REPQNSE Cornpas magnetique: Le compas magnetique nia pas ete utilise puisque 

1e capitaine naviguait tout Ie temps au compas gyroscopique. 

Compa~$YToscopique: Le ccmpas gyroscopique a ete utilise pour 

diriger 1e nevire pendant la periode en question. Toutefois, au cours 

de I'heure precedent l'echouement, le capitaiue ou l'equipage de 

l'ARRUl ne se sont servis ni du Compas magnetique oi du campas gyros

copique pour fairs 119 reHlvement de points terrestres. Aucune tentative 

nla ete fsite pour determiner la position dn navire au moyen de cette 

-



- 23 -

methode fondamenta1e de navigation apr~s 1e dernier changement de 

cap, par consequent on ne peut pas dire que ces aides d 1a navigation 

ont eteemp10yees au maximum et convenab1ement. 

Radar: Le capitaine Anastassopoulos a essaye de se servir du 

radar et s'y est trop tie ma1gre 1e brouillage par ba1ayage de 

secteurs parasites qui en diminuait l'efficacite. 

Radio-goniO!ll~tre: Cette aide! la navigation n 'a pas ete employee 

car le capitaine pendait qu'e11e ne permettait pas de taire des rel~-

vements assez precis pour l'usage qu'i1 voulait en faira. 

~deur acoustique: Le sondeur acoustique n'a pas ete utilise 

.puisqu'il ne marchait pa~. 

Sondeur mesanique: Cette aide! la navigation nla pas ete utili

see mais le tribunal esti,'ne qu I il est douteux qu' elle aurai tete 

vraiment d'un reel secours dans les eaux de la baie Chedabouctou. 

Petite sonde: Nla pas ete utilisee. 

Sextant: I.e sectant ne servait que pour faire Ie poj.nt d midi. 

7. a) Quelles aides terrestres A la navigation (y campris les aides flottantes) 

etaient A 18 dispositi'on des navigateurs dans la baie Chedabouctou Oll 

aux abords de la baie? 

b) . LIARRGI pouvait-il prof iter de ces aides? 

c) Est-ce que ces aides tonctionnaient correctement 1e 4 fev-rier '1970 et 

etaient-elles suffisantes? 

La tribunal examine ensemble 1es questions 7a), 7 b) et 7 c). 

REPONSE:' Syst~me de navigation LORAN: Le syst~me de navigation LORAN est destine 

aux navigateurs au large de la Nouvel1e-Ecosse. 11 convient mieux 

comme aide A la navigation en mer que dans les eaux 1ittorales • . 
Toutetois l'ARRav ne pouvait pas profiter du LORAN puisque ses pro

prieta ire s· ne l'ava,ient pas equipe de recepteur LORAN. 
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Systeme de navigation Decca.: n existe un systeme de naviga

tion Decca pOUl' guider les navigateurs dans la region de la baie 

Chedabouctou. Ce systeme permet en partf.culier aux navires qui 

approchent des eaux littorales ou naviguent dans ces eaux de faire 

desrelevements rapides de leur position par rapport a un poin~ fixe. 

Toutefois l'ARRGT ne pouvait pas profiter de cette aide car ses proprie

taires ne l'avaient pas dot~ de l'equipement de bord necessaire. 

Station radio-goniametrique de Iltle Cranberry: Cette station 

fonctionnait correctement le 4 fevrier 1970 et l'ARRa~ aurait pu 

en ca.pter lea signaux mais il ne s' est pas servi de ce systa-ne. 

Phares et balises: , 

,1) Pbare de l'11e Cr,nberry: Ce phare s'eleve a· ,a pieds au

des sus de la laisse de haute mer et son feu clignotant est visible a 
une distance de douze milles par temps clair. Il est dote d'un 

radiophare et d1un signal de brume . (diaphone). 11 fonctionnait 

convenablement et llA..~OVl pouvait s'en servir le 4 fevrier 1970. 

En fait, le capitaine de l lARRai l'a utilise pour determiner sa 
. 

position a 0810 et a 081,. Le capitaine Anastassopoulos pouvait 

observer le phare tant visuellement qu'au radar. 

2) Balise de Canso: Cette balise comprend deux feux jaunes 

s'elevant a 40 et 97 pieds. lIs se trouvaient p~obablement hars 

de portee visuelle de llARRaN. 

3) Balise du port de Canso: Cette balise camprend deux feux 

fixes verts s'elevant a 30 et 41 pieds. ns se trouvaient'probable

ment hors de portee visuelle de l'ARROW. 
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h) Phare du port de Canso: (Extrernite nord de Hart Island): 

A 
Ce phare est un feu rouge fixe s'elevantj\48 pieds et il est dote d'un 

signal de brume (diaphone). 11 etait probablement hors de portee 

visuelle de l'ARRaN. 

5) Phare de llt1e Green: Ce phare s'e1~ve a 119 pieds au-dessus 

de la laisse de haute mer, il comporte un feu blanc clignotant d'une 

portee de 16 milles. 11 est aussi dote dlun signal de brume (corne). 

Ce phare etait visible de l'ARRGT le matin en question a la fois par 

radar et a directement dans les conditions de visibilite qui existaient 

elors. '11 fonctionnait correctement. 

6) Balise exterieure de Peti t-de-Grat: Cette balise comprend 

deux feux blancs fixes s'elevant A 50 et 28 pieds. Elle etait pro

bablement hors de portee visuelle de l'ARROW. 

1) Belise interieur(! de Petit-de-Grat: Cette balise comprend 

deux feux orange fixes s'elevant A h5 et 53 pieds de hauteur. Elle 

. etait probablement hor~ de portee visuelle de l'ARRGT. 

8 ) Phare de Peti t-de-Grat: Ce phare a une hauteur de 32 pieds 

et 11 est dote d'un feu rouge fixe. 11 etait A portee visuelle de 

l'ARRON mais son feu devait @tre eteint au moment du passage de 

,1 'ARRaN. Toutefois, le phare devait @tre visible de l'ARR01 directe

ment ou par radar et il fonctionnait correctement ~e jour en question. 

9) Phare d'Arichat: 11 slagit d'un feu blanc fixe de 34 pieds 

de hauteur situe A pointe 11arache et visible a une distance de 

. ll"milles, il est equipe d'un signal de brume (corne) conQu 'pour 

repondre aux appels des navires. Ce phare etait visible de ItARRa1, 

directement et au radar comme un point terrestre. Son feu etait 

sussi eteint A l'heure du passage de l'ARRG1. 
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10) 10) Phare de llile Jersevman: Cette aide fournit un feu 

rouge clignotant et un signal de brui'ne (trompette). I.e feu avait 

ete eteint ~ 0845 maia la tour du phare etait.visible de l'ARRON 

diractement ou au. radar si Ie radar de I' ARRO(1 avai t marche. 

M. LeBlanc, le gardien du phare, s. 'trJ. 1 t ARROt! a I' oeil nu apr~s 

qu'il se fut echoue sur 1e rocher du Cerb~re, a trois milles et demi 

de la, Ie matin du 4 fevrier a o9h5~ I1 estime que ls visibilite 

etait de six mi11es a ce moment lao M. LeB1s.nc a aussi verifie que 

Ie signal de brurne n'avait pas ete mis en service ee matin la, 

attendu ·que personna ne l'avait demande 4 Aucun des signaux de brume 

des phares de 1a baie Chedabouctou ou des abords de Is baie nta en 

rea1ite ete utilise ee nmt1n la, car 11 n'y avait.pas de broui11ard 

TIecessitant leur utilisation. 

11) Phare de Creighton Head: Cette aide consiste en un feu 

blanc c1ignotant de 38 pieds de hauteur. Le phare devait etre eteint 

et se trouvait probablement hoI's de port~e visuelle de 1 I ARROv. 

12) Phare de EOinte Eddy: Cette aide consiste en un feu blanc 

fixe de 42 pieds de hauteur, visible a 11 milles. I1 est dote d'un 

signal de brume (diaphone). Ge phareetait hoI's de la portee visue11e 

de l'ARROW et ne possedait pas de reflecteur radar. 

13) Bouees: Outre les phares gardes at non gardes et 1es ba1ises 

citees plus haut, sinai que d'autres phares et balises plus pr~s de 

Port Hawkesbury, 1e minist~re des Transports entretient en service une 

serie de bouees dans 1s baie Chedabouctou. 

• 
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a) Bouae ~. gaz et tl sUflet de Grime Shoal (remplacee par une 

bouee matee d'hiver). L'ARRGi pouvait voir cette bouee et le 

capitaine s'en est servi pour faire lepoint afin d'effectuer le 

changement de cap pour entrer dans la baie Chedabouctou. La bouee 

etait en place et bien que la carte indique une bouee eclairee et 1 

sifflet, Ie capitaine a apparemment conclu que la bouee miteedthiver 

rempla~ait la bouee indiquee sur la carte et il s'yest fie totale

menta 

b) Bouae 1 gaz et A sifflet de la pa~_du port de Canso: 

Cetta bouae etait dotee dlun feu et dlun raflecteur radar mais elle 

etait probablement hors de portee visuel1e de lIARROW; elle etait 

en place et fonctionna1t correctement. 

c) ~ouee ~ gaz et a cloo11,e du rooher d t Orphee: (remplacee 

par une bouee m§tee d'hiver). Cette bouee eta1t probablement hors 

de portee v1suel1e d~ lIARRON. 

d) Bouee ~ gaz'et A sifflet de Petit-de-Grat (remplacee par une 

bouee mitee d'hiver). Cette bouee etait probablement hors deportee 

visuelle de l'A.~OW. 

e) Bouee ~ gaz et A strflet du rocher du Cerb~re (remplacee par 

une bouee matee d'hiver). Cette bouee etait en place et elle etait 

nettement A portee visuelle de l'ARRGf. 

f) Les autres bouees de la baie Chedabouctou qui figurent A Is 

1iste des fe~bouees, et signaux de brume de la c8te Atlantique 1969 

etaient hors de portee visuelle de ItA.~a.f. 

Le tribunal estime que le systame d'aides 1 lanavigation d~nt 

i1 a ete fait etat plus baut qui est implante et maintenu en service 

dans la baie ~bedabcuctou et autour de la baie est ·parfaitement 

satisfaisant pour le guidage des navires canadiens et long courriers 

qui approchent le detroit. de Canso par la baie Cbedabouctou. Le rocher 
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du Carbers est Ie seul danger POtIT la navigation dans cette vaste 

etendue dieau qui conduit au detroit de Canso et les navigateurs 

disposent d'au moins six milles d'eau profonde au sud du rocher pour 

faire passer leur navire. 

La representant des inter~ts des proprietaires plaide longuement 

Que l'echouement est dfi en definitive eu remplecement de le bouee a 
gaz at a siff1et du rocher du Cerbere pal:' tIDe bouee matee d I hi vel'. n 

:iI ete avance que, bien que Ie navire fut loin de sa route, il aurait 

pu eviter l'echouement s'il avait pu reperer la bouee du rocher du 

Cerb~re et que 1e ministere, en change ant bouees, avait fait preuve 

de negligence et etait responsable de llechouement at des dommages au 

nevire qui en etaient resultes. Le defenseur des proprietaires admet 

que le minist~re avait Ie drott de changer boU!~es, mais soutient que 

le capita ina de l'ARRGT aurait dQ en etra avise et que l'absence d'avis 

a induit en erreur Ie capitaine €It l's pousse a se fier ~ la presence 

de la bouee normals d' ete qui etai t bien visible qui l' avert.irai t a 
temps du danger pour eviter l'echouement. Le tribunal n1accepte pas 

ce raisonnement. Primo, le ministere des Transports peut a juste titre 

remplacer les bouees d'ete par des bouees d1hiver dans les zones au 

le givrage des bouees au 1a presence de glaces flottantes au les conditions 

hivernales sont suceptibles de deplacer les bouees qui representeraient 

alaI'S plus un danger qu'une aide a 1s navigation. Secundo"les temoi

gnages entandus indiquent que, par mauvais temps, il y a a llobservation 

vraiment tree peu de difference entre une bouee dIets et una bouee 

d'hiver. Tertio, Ie capitaine avait deja repere la bouee matee d'hiver 

remplaqant 1a bouea d1ete de Grime Shoal et l'avait identifiee bien 

qu'elle dif;f~re de 1a bonea figurant sur 1a carte .. 
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Comme il a ete mentionne plus haut l'echouement n'a pas ete 

cause par la presence de la bouee matee d'hiver, qui d1ailleurs etait 

bien i sa place, mais il provient de'ce que Ie capitaine a fai11i ~ 

laire le point et a determiner sa position au moyen des aides ~ la 

navigation qui lui etaient offertes dans la zone. Le tribunal 

estime que les aides ~ la navigation offertes aux navigateurs dans 

la baie Chedabouctou et autour de la baie convenaient parfaitement, 

compte tenu du volume et du type de trafic frequentant ces eaux au 

moment de l'echouement de llARRaN. 

Les temoignages ont revele qulun syst~me dlaides ~ la navigation 

beaucoup plus complet aV2it ete prevu, avant llaccident de l'Arrow, 

pour le guidage des navi~es entrant dans la baie Chedabouctou. Ce 

syst~me etait destine a faciliter letrafic des super-petroliers qui 

devaient mouil1er dans 1a zone industrielle en developpement de 

,Port Hawkesbury (Nouv~lle-Ecosse) et aux a1entours de ce port. L'etude 

de ce nouveau systime'd'aides ~ 1a navigation pour 1a baie Chedabouctou 

ne doit en aucun cas 1aisser supposer que Ie syst~me existant n'etait 

pas suffisant pour le trafic frequentant ces eaux au moement de l'echoue

mente On prevoit que deux cent super-petroliers empruntercnt la baie 

chaque annee dans l'avenir et que p1usieurs d'entre eux auront un 

tirant d'eau de plus de 80 pieds et c'est le raison pour 1aquel1e i1 

faut baliser un chena1 convenab1e au moyen d'une series de bouees 

maintenues en place toute 11annee afin de garantir 1a securite de 1a 

navigation dans l'avenir. 

d) Les avis de changement des aides a la navigation ont-ils ete diffuses 

convenablement aut navigateurs approchant 1a baie Chedabouctou Ie 

REPONSE: 

4 fevrier 1970,ou auto ur de cette date? 

Le seul changement dans 1es aides ~ 1a navigation de la baie Chedabouctou 

a ete le retraitde certaines des bouses dlete a gaz et a sifflet et 
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leur remp1acement p8.r des bouecs lliatees d 'hiveI'. Ces changements 

ont ete diffuses par les stations de radio ma.ri times d i Halifax, Canso 

et Sydney du 9 janvier au 2 fevrier, date a laquelle ils ont ete 

cease d'8trc em:ts. 
.. 
A cause dtun~ errcur, la station de Sydney a 

cont.i.tfl.1.e de difft:.ser l l avi13 et elle Ie faisait au moment de l'echoue-

ment. Cet avis eta it 1e suivant: 

"A1l buoys from Cape St. La1rr.rence to Liscombe Island, including 
Bras d'Or Lakes, also LeHave River and Hahone Bay, are nOl'l 
being lifted to protect them from damage by ice." 

(IiToutes les bouees entre 1e Cap Saint-Lsurent et 111:1e Lisco 
Liscombe" y compris calles du Bras dlOr, de 18 riviera 
LeHave et ite 1$ baie Hahone sont enlevees afin d'eviter 
leur end emma eement par la glaceol! 

ee message 8 et~ diffuse par tel§graphie sans iiI quatre iois par jour, 

l'appel initial etant ia:i.t Sllr' la .f'requence internationalc de detresse 

at enauite le message etait diffuse sur la frequenee normale de ehaque 

station. Il a aussi ete diffuse deux fois par jour par radio-telephone, 

l'appel initial etant.fait stU' 1a frequenee internationale de detresse 

at Ie message etant diffuse sur ls frequence norma Ie de chaque station. 

La portee de la telegraphie sans fil est d,'environ 400 ~ SOo milles dans 

des conditions normales et celle de 18 radio-te1ephonie d'environ 

300 milles~ Les frequences de diffusion sont publiees tous les trois 

mois dans la publication ~ radio a ~~ navi~ation rr~ritime (Canada)e 

L'Avis de ces Changements a aussi ete pub1ie dens 1e numero du 

23 janvier 1970 des avis aux navigateurs (Canada)~ L'svis etsit sinsi 

rlAll steel buoys east of Liscombe (44<> SSt 00" North, 61<>53 f 34 11 W 
approx.) including Cape Breton Island and the Bras d r Or Lakes 
to Cape St. LailiTence (47<>0)100IlN, 6o<>35'00''1{ approx.) have 
been lift~d temporarily to protect them from ice damage, and 
the critical buoy position ;,1il1 be replace¢! by winter spars,," 

-
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{IIToutes les bouees en acier ~ l'est de Liscombe (44° 55' 00" 
Nord, 61°53'3411 ouest environ) y cc.mpris l'ile de Cap Breton 
et les lacs du Bras d'Or jusqu'au Cap Saint-Laurent (47°03'00" N, 
60°53 100" vi, environ) ont eteenlevees temporairement afin d'evi
ter leur endommagement par les glaces et des bouees matees 
d'hiver sont posees aux. endroits critiques signales par les 
bouees.") 

Les navigateurs qui se trouvent hers de portees des stations 

radiamaritimes canadiennes au moment de la diffusion des avis awe 

navires et qui n'ont pas pu se procurer le dernier numero des avis aux 

navigateurs peuvent bien entendu appeler directement une station radio 

maritime ~anadienne pour obtenir les renseignements avant d'entrer dans 

les eaux canadiennes. Slils preferent ils peuvent slarranger pour que 

leurs agents se procurent les avis et leur transmettent. 

Dans le cas o~ un navigateur qui approche la baie Chedabouctou 

n'a aucune publication canadienne, comme cela s'est produit pour lIARR~l, 

les publications britaTh~iques et americaines comportent des avertisse-

ments au sujet du remp~acement des bouees pendant les mois d'hiver. 

I.e "St. I,al-r.rence Pilot", publication britannique sur la baie de 

Chedabouctou dit ce qui suit au sujet de ~a saison des bouees: 

"Buoys in Canadianriaters are, generally speaking, maintained 
in position during the season of navigation. In localities 
where the lights are maintained in operation throughout the 
year buoys are always kept in position. In districts where 
navigation is closed in winter, the buO,1s are kept out in 
autumn until the last vessel has cleared, or as late as the 
ice will allow, ~~th due regard to their safety. The buoys 
are replaced in the spring as soon as the ice will permit. 

(1lDans les eaux canadiennes, les bouees sont en general maintenues 
en place pendant la saison de naVigation. Dans les endroits o~ 
les phares aont maintenus en service pendant toute llannee, les 
boueessont tOlljours maintenues en place. Dans les.zones ou la 
navigation est interrompue en hiver les bouees sont mahltenues 
en automne jusqu'au passage du dernier navire ou aussi tard que 
l'absence de glace le perrr.et, compte tenu de lasecurite de 
ces bouees •• Les bouees sont remisesen.place au printen~s 
des que la disparition de glace le per.met. 
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All the buoys including the 1 buoys, in the 101':e1." 
St. 1,avlTence between Gaspe and Quebec and in Northumberland 
Strait, are placed in position as early as possible after 
the ice passes dOrm each Spring, and are removed each Autumn, 
after November lOth, the date varying with the season, and 
every effort made to leave them out so long as the state 
of the ice permits, but the later vessels must not expect to 
find them in position after tne ice has "begu."1 to run. Some 
of the more important buoys, if lifted before the last vessel 
has passed out, are temporarily replaced by wooden spars, in 
which case the pilots are duly notified, then no specia1 notices 
to mariners describing the removal or replacing of buoys each 
season are issued. 1I 

(Toutes les bouees, y compris les bouees eclairee s du bas 
Saint-Laurent entre Gaspe et Quebec at du detroit de 
Northumberland sont mises en place aussitot que possible des 
lei disparition de la glace au printemps at sont enlevees A-
li automne apres 10 novembrlJ, date var:l.snt selon ls 
saison at on S I afforce de les laisser en place aussi longt,emps 
que l'etat de la nmis les derniers navires ne 
doivent pas s I trouver en place apr~s 1a fcrmation 
de glace. Lorsque plus i:mportantes 
sont bouses matees at 
p:i.lotes temps de cette substitution, maia 
aucun special £'lUX nav:igatE:1UI'S au de la substitution 
d I " '''i'f 'II ) BS n es~ Ul . use. 

On trouv-e tU18 balisage dans le 

Pilote du golfe d'l Saint-Laurent (Cenada) 
. , precl.se: 

speaking» maintained in positi.on 
In localities where the 
throughout the year, the 
the vessel has cleared, 

regard to their 
Spring, as so·on as the 
according to their 

sent en general maintenues 
en naY:1.gation. les androi ts 
o-a phares sont maintenus en service pendant toute l'annee.! 
les bouees sont main.tenues en jusqu1au passage du 
dernj.er tard que J.'absence de glace Ie permei;'JI 
compte tenu de de (~es Les bouees son"" 
remises en plaCe au printemps, des que disparition de la 
glace Ie permet, Ia priorite etant deterrQinee par impor-
tance pour " 11 ) 

-
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Le tribunal estime que 1es avis de changement des aides a 1a navig~-

tion avaient ete diffuses assez 1argement aux navigateurs approchant 

1a baie Chedabouctou 1e 4 fevrier 1970 ou autour de cette date et que 

tout navigateur qui desirait verifier ces changements pouvait 1e faire 1) 

en ecoutant 1es avis aux navires (Canada) diffuses par 1es stations 

radiomaritimes 2) en 1isant 1es avis canadiens aux navigateurs,~ 3) en 

demandant des renseignements a toute station radin~aritime canadienne 

4) en contactant son agent local a l'avance. 

11 est toutefois reco~~ande que 1a reference a saison de balisage 

du Pilote du golfe du Saint-Laurent soit a:r.1endee afin depreciser que 

certaines bouees de la zone de la baie Chedabouctou sont retirees 

pendant 1a saison hiverna1e et remplacees par des bouees matees d'hiver. 

11 faudrait expliquer que le but de cotte operation est de marquer 

l'emplacement de la bouee en hiver p1ut6t que de proteger la b~uee 

contre les 8varies dues a la glace f1ottante. Tel que la publication 

canadienne de pilotage est actuellement redigee un navigateur peut 

s'attendre a trouver les bouees indiqu~es en place s'il ne voit pas' de 

glaces flottantes dans les parages a moins qu'il n'ait vu l'avis aux 

navigateurs ou entendu l'avis aux navires au sujet du changement. 

e) Est-ce que 1 I ARRO'l s' est servi de tous les Moyens raisonnables pO"Ul' . 
obtenir les renseignements sur les changements des aides a 1£1 navigation 

dans 1a baie Chedabouctou ou aux alentours de la baie le 4 fevrier 1970 

ou avant cette date? 

REPonSE: Le capitaine de l'ARRa,1 n'a pas fait d'effort pour detcl"l1liner s'il y 

avait eu des changerrents dans des aides a 18 navigation dans l~ baie 

Chedabouctou avant son arrivee. 11 s'est fie uniquement a l'opllrateur 
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radio POtu' attirer son attention sur tout avis a cc su~ict pouvant 

etre capte et bien q\..~e des avis de ce genre aient ete diffuses 

apre s que l' AnnOIJ fut a portee radio" aucun Hvis de ce genre n I a 

ete porte a liattention du capitainr->. Le capitaine nla donne aucun 

ordre de slefforeer d'obtenir ces renseignements Boit d'une station 

radio maritime canadienne soit de l'agent canadien du navire. 

8. a) L1AR..ltOiv possedait-il les cart(;s Bt. les publications marit:L"Ues adequates 

pour Ie voyage au couri: duquel llechouement cut lieu? 

REPONSE: L'AJUlU<T ne possedait que les cartes et publications britnnniques et 

americaines. Le tribunal estime que ees cartes et ces publications 

maritimes etaient adequates pour Ie voyage au COll.rS d,\lquel 11 echouement 

eut lieu. 

b) Ces cartes et publicat:i.ons ont-elles ate employees pleinement et 

REPONSE: 

convenablement? 

Le capitaine n 'a pas utilise pleinement et cOl1venablement les publ:'tca-

tiona sur Ie pilotage qu'i.l posseaait a bord au moment 01.1 5.1 a essaye 

de determiner sa position par rapport au rocher du Carbere. Le 

"St. La.,·n-ence pilot" publie par llAmh'aute britannique met clairement 

en garde contre cette pratique dans los termes suivants: 

nIt is manifestly irr.possible that any reliance can be placed 
on buoys 8l';-:ays maintaining their exact position. Buoys 
should~ therefore, be regarded a::; 1,rarnings and not as 
infallible navigating marks, espGcially lJhen in exposed 
posi tiona; and a ship should alvJeys, \orhen possible, be 
nav:i.ga-ced by bearings of fixed objects on shore Dr angles 
bet\-men them, and not by buoys. Ii 

(1111 est manifestcmcnt :L"npossible de se fier de quelque 
fa<;on que soit a ce que les bow3cs 5e trouvcmt toujours 
~ leur emplacement exact~ Par c::msequent, les bouees ne 
doivent pas &tre considerees com.me des reperes infai11ibles 
pour 1a navigation; et chaque fois que cola est pass ible i1 
faut guider le navire en faisant des relevements !]ur les 
points fixes de 1a cote ou les angles entre ces points at 
non sur les bouees fl , 

.. 

-"-
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REPONSE: 

, 35 -

Quelle etait la cargaison de lIARl1OT,! au moment de 11 echouement? 

La cargaison de llARRCl1 comprenait 16.010 tonnes de mazout C (qualite 

industriel1e C 561) et 79,5 tonnes de mazDut plus leger. 

10. a) Qui commandai t 11 ARRCHI le 4 fevirer 1970 et que1s certificats de 

REPONSE: 

capacite detenait-il? 

18 cow~andant etait le capitaine George Anastassopoulos. I1 possede 

un brevet de capitaine ALPHA pour navires de mer delivre par le 

ministere de la marine marchande de Grece et un brevet de capitaine 

de long courrier delivre par 1a Republique du Liberia. 

b) Combien dlofficiers de pont y avait-il a bord et quels etaient leurs 

REPONSE: 

c) 

REPONSE: 

11. a) 

REPOnSE: 

b) 

REPor~SE: 

12. 

REPONSE: 

certificats de capacite? 

I1 y avait a bord trois officiers de pont: le second, le lieutenant et 

le second lieutenant, les deux premieres etaient brevetes, le troisieme 

ne lletait pas bien qulil e~t un dip18~e dlune ecole navale. 

Combien dlhommes dlequipage y avait-il a bord? 

Trente-quatre. 

Qui dirigeai t 11 ARRaf au moment, de 11 echouemen-;'? 

Son commandant, le capitaine George Anasta~sopoulos. 

Qui etait sur 18 passerella de llARRUl au moment de llechouement? 

Le capitaine, le second lieutenant, llhrnmne de barre et un matelot 

.qua1ifie de vigie repondant au nam de Boukalis. 

Quelles etaient les conditions en ce qui concerne le temps, le vent, la 

mer et la visibilite au m~nent de l'echouement? 

18 temps etait couvert avec des zones localisees de brume, le vent etait 

du sud et d1une force de 7 a 8, la houle etait du nord etles vagues 

avaient de 4 a 6 pieds de hauteur. A la crete des vagues il se for.mait 

des filets dans ce sens du vent. La visibilite au m~nent de l'echouement 

etait de 5 a 6 milles. 



13. 

Rf~PONSE: 
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Quels messaGes l' ARROd ~-)-t-il 6ni8 dans les hcures qui ont 8uivi 

l'echouement? 

10 capita inc Anastossopoulos deciare qulil a telegraphic a Olympic 

Haritime, SA pour demcnder quI on lui envoie un remorqueur et une 

grande peniche de secours mais il n 1 existe allC1..L'I1C pre'l1ve quant n 

l'heure ou ce message aurait ete envoyS. Ie premier message 

apporte en t emoigna go a ete emis a 11L.5, heure locale. 1:1. Langley, 

Ie proprieta:ire du bateau pilote qui attenc1ai t l' arrivec de l' ARRO .. 1 

affirme qu i il a rec;u a ce moment H. un me2sage de l'ARIHli disant 

qu l il s'etait 8(;hoU8 qu'il faisait machine arri~re touto et que son 

cap avnit dE':vie de 110". L'ARRCH demandait a H. I.angley d'avertir 

11 agent maritime de Port H::n:kesoury afin que cclui-ci puisse prevenir 

Nev; York de prendre lea dispositions pour 1e tirer de cette position. 

Vel'S midi, 10 capitaine Anastassopoulos est entre en contact aYec 

du Cerberc et n1avclit pas bescin d'aide immediatement. IJ. signRlait 

aussi qu1il transport.edt une cargaison de T,:azout. 

Voici Ie texte original et 10 traduction des messages qui ont 

eM emis ensuite par 1 iARROiI: 

sr.,lEn: 

SY..,rn: 

p:n:"c,l,? 
nO.A7.' 

l?IDbnu.:.lry .~ t lsnn 
"' ........ =~ .. ___ ...... ~ ... ..J.!?..-...... >. ... '"' ...... ,"""---..-~,,-~."- •• ""-, 

llt';pon~('s 2\GHOU?:m ON c;:~;:r"';2 US 
;nOel"' l:"'D'V n..\~\"2 :,:;0 X;:·WD;DI;;.'i-'J'E 
lt~)SI~)'I'1':l:JCB lUJ\! ;I1'tmI, 'OI,L C~\R~~(j 11,26 

li;,DV XP YOU ;~11J.~' k'I.,rlNIl:J fi:l> 
VNI,O;\D 2\NY or" YOUit o:cr,; (;:.1\.f':.CCl"? 
:f\mG 

CJ:.:1.,1., i\n:n:m·j J"-Nf,:;';l~i;) p:.c{,{1~i~ EOJ\'\' 
Dm.;s HO,):' ~f!lJ~~,;n,: 

:un.7 



5/X:!!! PXI;OT 

S/reUI 

51,.,n:I 

SL!::iX 

51~nI 

SLnX 

PILOT 
BOAT 

J."illROt'l 

5LJn: 

CGBP 

Pl!,o-J:' 
.nON.£' 

CGBP 

sun: 

l).RROt'il 

.r-...RFtm'f 

lU~JROt'l' 

CG!'H.:l 

BOAT 

VCS 

AILn.O'L-~ 

Anr{ou' 

PILOT 
BOJ'.T 

vez 

CGBP 

5!JU 
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cm':iTl),CTS 1'I,l:::R0i'? 
S~Il? 1c.Bmn::i.\~G 01'(, IN SBn. 

DO ~ou m~OUntE t'..,.SSIS'JIH\1CB 
ImG nOT NI' "l'rnS Nm'Sl~N'l' 'i'JXJ .. I .. 
c.r0.:.J:. IF I no 

51 

ADV ves 

MV vcs m.s DX I'lU'l' UH£i.lU.~ 

X"QCll,I. 
:o:n':: 

1531 

1550 

1609 

1610 

m·!ZtD u ri.~nIS l'''!?EQ/n S.l 1619 

!NFOp!,i ves RE Q'X'i\ m~ cr. 
TO/U 51 ' 1625 

REQtn:rm n!ll"n~nl7~TE 1i.l~8:r.i!:·I~I\.~~CE 

~bO r>jf.r.:10VE C1tE;1 51 1125 

CLB 51 NRH 1726 

RQ :n(iMBD!R1'l~I~ Ji;.S3:~S~'§\'1,'CE X~~ 

lIlER:m ARISB~~ TO nn:5Bi:<lDiHtf.: CTIE:t'J 
SHI? m'l IN '&'iORS:.!5: CONk?%/Bifrt, 
ADV Ree ~l 

51 

OBO Rl'i cm.WGNG \}n:~tH .f~Gf:y.,I'l' 5f...J]I 
Ai'JV S~'Xl,L 1"'IRi',rGY k\GlR1JD :;;1 

crTH?/n ;~~'1/2 ;H::~I,:~S Fi-1 (I/R 
CA)~! 13 GB~.r C:LO~:;}~R/n t'jIl}':J'i Wli:iD 
Dl':l.Ol?S/n. 51 

51 

1131 

1930 

191& 

2U11 
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PIIoOT 
e02\c:i,' 

J\fmO:1 S!1BDln.C 
. Dn.V 

!)!dlX SIIGDZ1\Cn 
Br~Y 

f3U80XI~C StJJI 
D1'12' 

fJ~DXnC . Sr~UI 
D.Q:iJ? 

f ,mlncr:1 sm,~rn AC 
D1\Y 

DZJll Jn~1.i:nU:i:{S 
P1J]} 

SI,f!ll In::-iiJO::W 
PIlJ.1 

!.1l!!lI S!J.80IAC 
DZl.Y 

STI1;L .fl..GND nUT SiX1P nOl,LXf:JG 
ON nOCI(S/;'l.Gn!.:NT!' .n,D~: ~l'UG ON lJAY 
E'i'A 3 on 4 HOi.H1S £i'l NvJ 51 

COHm~ t'JOREm P.SE cml VRY CLOSE 
IF nw ADJ\lR)ON I 51 

51 

me l:£.lPROVl:11G t. t~l PHOCEEOIlX1G 
UR I')VlR 51 

51 

SOUlIJDING :·i5\"C~INBl OU']; Oit ORDEn . 
Cl~U ij 'li{) It';)!; ¥1HAfll SIrm 
OM' r~ocr~ 1~!U:;; YOU 11.Gi-,omm/rt S'2'f:r';l 

·m.m l'X snIt' l\GrLOUIW CEREDUS 
ROClt 055" a'l ~j 61 v 06 .. 5 lVI~ 
WE lIJ."nZl!i;' UXSB: 'l:O KllOll t'iYtXCii 
SIDB Ot" nOC$ YOU. 21m:!! l:\GROtnJO/ 
It S~DX 

tm Zun1! AGI100W.) B!J!,!l'{':Ei!:l,l J:HJOY 1I~!o 
1:l!1"l.""-~/'/3 ~".r>! ,', m 'F'F ,,!' ... u l' < .. ~. 'n q.~". 1\,... ...... "",,,,, ..... 1,, .\'i. J!./:t.;.1...1 !ih"::",~; vAU;,:,,, ~J:':' ,ft.~~ 

4 .. 5 n:u.J·~S 1!'!':l.H YOU .~",,~D DIP;i?1.HG 
QU:r.~{!l~ 1\ DX'I'" tTi~ vJXl,t, l~nOCEgD 
CLO:3rm lWro v~':n:!L srrJti,N0 XIJI3 
Dy/n SIJ..Yi1D(; l11<.' 

CItL CH 51 

eLL en 51. 

eLL en: 51 

eLL ADVSNG PHT lrnlKS P.t.,']; 
CLLUG/R ~]~, Xg NJ;<~CES:;;~.R:l 'X'o 
PIC}X Ut~ cm~H/n 
Ili' UnGE~j7.' Wi. '\;.-,£ l~O. r:tHri:lDmVR 
t:;TBY 

2106 

2135 

2153 

2337 

0206 

0200 
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1 .. 0CAL 
ft) "O~l MSSSAmt: '.rIME ....... ___ ......... ;.;.;, ........ ___ JJ __ •• ___ . ___ .....,;;..;;;;......... ,0.;;;, '~ __ .... ""-.... _ •• __ .. __ .............. ... .. ' ........... I;i_~ ........ ... 

PM'mms SIWATION Snl'NOWBAS LtS'1' 
Pam:' IIOS 1.14D· SnA COI·IING FROl.a Pur .. SUI! 
"om S~DB 01~ J»:Clt/ll ~tlG BOA'l' 
tJlLL NO~ AlUl~(W ~lO YOU UN11IL 
9-3.0 ru-x ••••• /SJlIP X~I.DANGnROUS 
CONDXTION LISTING ON ,OIT SlOB 
ANDS'1'RXltXNG ON :lOCltS PUlIL XS 
RlN.)y •• •• l~ S'l'JUtt>XNG By/a 0200/11 

SUtI CQ •. . eLl:; en 51 HOW nRE YOU fl.UUCIllG 
OUT /SI'rUA!'ION IS lfOnss:: HOllB 
~ll0US CONDx~tON otJ~ DSCK, . 
s»m AS SUU,i.\cB !'aBSlt' MI 
LiSClPOIt'! SIDB ••• (I'DXNG)/IS 
8'l'AnBOARl> BIF>B SI,T SIDtt roa 
TAttIUG J.rm 01.'T! X!' \tJ'R lA'll flO 
eo:.m 111:/n S'fIM B~AMO:JU) . SIDB/ 
DO IOO t'jl\t:s~:raOA' 'to COt-Ill XN 

SLBl 

SL1IX· 

SUIl 

NOtT '1'0 'iAlOl .mN ,Cj,p ICiU'~AXN 
SAYS' YOU C!.'\N SRN0I30A'l' t'O ~'A1t1 , 

. so:mt.ar:!lI1/n ~r.ll.t. DO ~U.A~ AS 800H 
AS POS.tllllLD. ..oals/so 

CGlP CLL ell 51 '0236 

CGBP tm ARB CO,.tXHG IN 'fO TAD '·0.,'1 
sor.mOF YOUR CRUW WX'1'S OUR DARCB. 
COU1JJ YOU llA~7;1 1\ 1'txn~ Rlr:t\DY rOR 
'l'BB nAkGm -'0. SBCURE 'OOO/it. "lil 
"ILL DO 'Ill/a 0337 

CGD, OURCAP'J.'AIUWISUDS TO .ASI MSG 
W YOU. tm .c:Atf 'i."N'Jt 15 PBO'lU 

, 011 t).'lm BMGlt/.SiJ M'T.UfD.R 0245 
, . 

,CGa, ." el,J., CII 51 WIX,L YOU CAr,,:r~ us AND 
LB'L' US DOW W"IN IAltGI': IS ALONG 
SiDB or SRIP ANt.. tlltlU F.lA.'GB 
DIPA1l!t'S PROM sa!.).) IU/a '1'8(:\r1' tl 
cOl.'UtBC'l'/a WI% .. t. ,,. .. '1' YOU ¥.NO,t 

5U1X'tBn BXQ Do.t~T WAf.~ 'l\XcONG SXD~ .un> 
Ot!7,,!' 3 POOPfa on~cuu~D. SytA.1.:r., 
BOA~ NO~l AtcOI~G SlD~ ~~'lItt(,~ tfO 
'1'lUCS ~OMD/R 

0300 

0306 



[i!li::rl ~( )\.C 
D.i\X 

5LIt! 

sm~D'(~C, 

DAY 

EXT' DES'}, 

Sua 

VAX CGBP 

SUU 

S/IRI BATEAU 
pILO'J'B 

- La -

CJ<,l, CH 51 ~ nOH l-UI,NY r·lr<,u::: non.r~ 
DO ¥J HJ\.:n~ ,Corlj~ O~'i? JWD jUtE 
YOU G r .. El~Vg 2~~NY ,,01]" 
lJO.f,,:;'ld '1,'r:£:I.LYQU IN NIN 
~":~ I:I"! ·;"C· l' it I ~:: '!. ... ";, ,,~:~ 0' ,i;' 'r;. 0' ;~ T' ' l' .~ 
~.~,_J.. )~~ ~'/ [\.iI_' .\ ,,.. .. .1l.. .l<. '" \0-,..;:"- ~ "-" """, ,J:.) (> ),!\' , .... '1 

1,U)rU;; i)1l$H ",LJ\,~;.r.i' '').'''0 IJ:::X'J'B 
t"'"TY ".)" i,"''',' \ j""L'"Cl 0' ""fi',"{"{"t'~,' i>l~!".M.3,.'!p - .,',,1 ( i' J.::t..tUJ .. ,. I.~ l.:. ."l.""",,,~.4.t.:'l.,' , 

1,'y"jD' ("~,' (,I',r,,,, ',) 1t'P/n Irin;::\,;'''-~ M'~'l':r !;H7, IU.' .' ;."'<.. .. .tt... J.,.. Ii l>,J ...... , g\". .& I. .. LJ;:' '\'"" ·&.,) .... A>4, x.::~ ....... 

LE&\V';ti~d 'I'D' :!:",lcrC Y"OU UP :R:!GET 
hY'/l\y!n ' ' , ' 

C:r~L en ':';1 ~ NOW C1\l'TAIN ]>.ttl) l:m, 
Ol;F'lC:~~Rp, J,l;:'.r~ GOING. 'X'O 
f' aOl'9:CEN'rf~R or V.eSSB:r.. .. 

Cl)kJi,:.mp;.~AT;r ON 0 • I 
RJ1i~ "s~;~ Q.N,+NCASE 

'BACt{ ,+,0' CAI .. r., 

'[q,b.r.r.ING ':1'0, BE. 
G(.'l1lE' l~O';:'JIR 

.I 

. NOllS J;CHOu'ER qtJR ,1 ',. 

Loehr.. 

03<10/.!l3 

0351/53 

0510/16 

HEURE 
LOCALE -----

r{' 

ItOCHFR DU,CERBBR}~ AUCUNE ASS:mTANCE 
lJ.,;}IT:TJtL'I'B NEGESSAI?:E 'CARGAISON HAZOUT, 1226 

AR.TtOIT APPELIJE SUR 218.2 

/:iVEZ 'ious 1! nrrEN':hmiDEDt.CR~R'(}ER 
. UNE: ,.PAi,1.4·m, DE VOTRE G1\RC':.AISON? 
m1:cA'r IF' ' 

APPE:LI'I;~ APJl(J,,J REPONJ}EZ BATEAU "PH.arE 
,NE REPOND PAS 

I .~ 

1417 

1425 

1454 

1530 

; 

'-



EXP DEST 

5/IsHI BATEAU 

5/LHI 

sun 

SliIl 

sUII 

pD.,CJTE; 

BATFAU 
PILOTE ARiZUtJ 

CGBP 

BATF..AU 
PILOTE 5un 

CGBP5LHI 

5J.JU BATEAU 
P!LO'rE 

AF.RClV' vcs 

AMOtT 

ARRG! COBP 

COBP 51111 

- 41 -

Hl~SS.AOE 

CONTACTE ARROiI LE HAVJRE REPAND 
MAZOUT DANS LA HER 

A VEZ VOUS BEE".o:m DE SECOURS 
Nj;~GAt:IF PAS HAINTENANT NODS VOliS 
APPELtEROJllS 51 NODS EN AVONS BESOm 

ADV ves LNG 51/R 

ADV vas a DX. l{P.IS INCAPABLE VOUS 
LIRE CETTE· FREQ/R 51 

I H 
.-J VCS Rli: QTA DX CL 

AIR 1 

DEHAlmE AJ))B n~1EDIATE POrtH EvACUER 
EQUI'rAbE; 51 

HEURE 
LOCAlE -------.. 

1537 

1550 

1608 

1610 

1619 

1625 

1725 

C 1..'35 lNHll 1'12 6 

DEHAlIDE Alrft~ n·llrEDIATE EN CAS DE 'BEGQlli 
POUR Dl~BARQ1Jf.6-REQUIPAGE SITUATION DU 
NAVlliE S IhGG1.AVE I B W1 ADY Rce 511731 

QSO REECHOUi~;Z!llT AVEC AOE1'.JT .SLIn 
TODJOm1S BeHOUES 51 

QTH? 2-'~ HILIES DE :VOUS I POtlVEZ 
VOUSAPPROCHER ?LUS PRES IR QUAND VENT 

1830 

1832 

·1912 

BA!SSE.51 1915 

51 2017 

51 I.11R 2024 

51 APPELJ...TI: Nlm 2025 

51 2043 

51 2100 



EXP DEST 

--...........--
BA~:'EAU 5LEI 
PILOT1~ 

CGBP 5LHI 

SLIU CGBP 

5LHI CGBP 

ARROd BArE 
SHED lAC 

SWI CGBP 

SUfI BAlE 
SHEoIAC 

BAIT. SLIU 
SHEIH.AC 

BArE 5LHI 
SHF:D1AC 

ARROi'l BAlE 
SHED lAC 

5tHI PILOTE 
PORT 
HA1-rKESBURY 

:>uu PILarE 
PORT 
HAHKESBURY 

$LHI BAlE 
SHEoIAC 
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HESSAGE HEURE 
LOOALE 

-~....:....... ----
TOUJOURS ECROUE HI\1S NAVlliE ROULE 
SUR ROOHER / AGEl-IT INFORYiE· RE1>fORQUEUR 
EN ROUTE E.T.A. : 3 A4 HEURES A PARTm 
HA.IN'mNANT 51 2106 

COND ITIONS S I AGC1.1lA VENT VEUILLEZ APPROOHER 
TRBS PRES SI NOUS DEVIONS ABANDONNER 
NAVIRE/51 2135 

COHBIEN PERSONNES A BORD /R34 2153 

51 2241 

IE 'I'EHPS S IA}rELIORE ET NOUS EIJVOYONS 
NOTRE PX l1A mTEHANT /R 51 2303 

51 2337 

SONDEUR EN PANNE POUVEZ VOUS CONFlR.HE4t 
COTE Rccmm au vous ETES tCROuEs/a STBY 2.431 

NOTRE PX NA vmE ECHOvE ROCHER DU CERBERE 
45.27.7 N 61. 06.5 1tl/R A VONS CELA NA IS 
DEsnWNS SA VOIR QTJEL COTE DU ROCHER 
vonS ETES ECHOUEs/R STBY 243h 

somfES EcHOUEs ENTRE BOuEE ET ROCHER/R 
COTE OUEST SOlf:ES 4.5 !!lILLES DE VOUS 
ET ENFOlJCONS PASSABLEHENT.NOUS ALLONS 
APPROCHER ET RESTONS ATTENTF/R STNDG BY 2436 

APPEU..E CH51 0124 

APPELIE OR 51 0116 

A PPELLE crr 51 0206 

APPELLE DEHANDONS PILOTE PORT 
HAI·nmSBURY VENIR./R POUR PRENDRE 
EQUIPAGE EN CAS DE BESOnVR 
S I URGENT A VaNS PAS DE SONDEUR/R 
aTB Y 0208 

/\ 

ie 

""'" 

?"'-

~ .. 
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EXP DEST MF..sSAGE HEURE 
LOCALE 

----~-------

PILOTE SUI! 
PORT 
HAWKESBURY 

CGBP 

COBP 

5UII COBP 

5LHI CGBP 

5UII· caBP 

CGBP 5UfI 

SITUATION ACTUELLe ~ vmB PENCHE A 
BAOOaD ET LA HER .ATTE!NT LE POUT 
A BABOlID/R REHORQUE1JR NE vons 
AT'l'EINDIll\. PAS AVANT 9-10 fUJI ••• 1 
NAVIRE EN POSITION DANGEREUSE 
PENCHE A BABORD ET HEURTE LES 
ROCHE..qSMAZOUT EsT FRET •••• /R 
RESTONS A LfECOUTE/a 

APPELIE CH 5l. CONNEN'l' CEL! SE PASS!'; / 
$ITUATla~ S'AGGRAVE DEVIENT DES PLUS 
DAIIDERRUSF..s PONT cm''Ii'i: SURFACE NA VIR:E 
PENCHE A BABORD •• (FDlNG )/ESTOOE QUE 
'l'RlBORD l·tEILLEUR COO'E POUR PRElIDRE LES 
HOi1MES CASECHEANT VENEz/R TRWORD 
ARRIEP..E/voULEZ vans QUE IE BATEAU VlENNE 
:KAINTEJ'IJiN'l' ~UR PRENDRE DES HCft1ES / u; 
CAPITADm DIT QUE vons POUVEZ ENVOiER I.E 
BATEAU POUR PRENDRE QUELQUES HOIvIHES/R 
vmIDUONS DES QUE POSsIBLE 

APPELlE CH 51 
I 

NOOS VENONS PRE}fi)RE CER'l'ADlS DE vas 
HONJ.1ES AVEC NOTRE PIDHCHE AVEZ vorn 
UNE LIGl\"E PRETE POOR AHARRER LA 
PENICBE / R· OUI/R 

NOTRE CAPITADlE VEUT v..ous COm'f(JNIQU!a 
UN l'~SSAGE NOUS POUV01~S PRENDRE 
15 PERSOI'iNES SUR LA PEIUCHE I VEUILLEZ 
REPETER REPE'i'!!/R 

APPELLE eR 51 VEUll.LEZ Nom APPELIm 
ET MOOS DIRE QUAIIJD LA PENICHE SERA IE 
LONG DU NAVlREET QUAND IA PENICHE 
QUITTER.1l LE}IAVIRE/RB/R C 'F,sT CORREC'l' /R 

0208/n 

02)7 

NOUS vans I.E FZRONS SA VOIR 0300 

IE aROS BATEAU ETA IT It 1ms COTE ET 
SEULENENT .3 PF..RSOHNES A BORD PETIT 
BATEAU vmrT It 11AINTENANT It NOTRE FIANC 
ESSAYANT DE· PRENDRE DES II01·1HES IR 0)06 
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EXP DEST HESSAGE HEURE 
LOCALE 

5LHI BAJE APPELLE CR 51. cmmmN ,HO}·n'lES 
SREoIAC AVEZ vow E~ICORE A PRENDRE EN 

LAISSEREZ VOUS SUR IE NAVlREI 
VOUS Rf~PONDRONSDANS ONE· ~nNTJ'1'E 
RESTEZ A L I ECOUTE In; 21 PERSONl\1ES 
SUR I.E BATEAU. ENCORE 13 SUR LE 
NAVIRE DERHmR A QUI'.i.'TER SERA}101 
OFFICIER RADIO ET CAPITAINE /R ILS 
VONT VENIR VOUS PRENDRE, TOUT DE 
SUITE /R 0340/43 

CGBP 5LHI APPELLE CH 51 MAmTENA1~T CAPITAmE 
ETMOI1·lE£:1E OFFICJER RADIO QUITT9NS 
CENTRE DU NAVlREEN DJREC1'ION DE 
L'ARRIERE PAS DE C,amtJNICATIONS 

. RADIO JE LAISSE PooTE R/T EN 
SERVICE POUR I.E CAS OU' ColE DEVRAIS 
REVENIR VOUS A,PPELLER /R 0351/53 ' 

5LHI BAlE APPELLE DlTES NOUS SI VOUS Em 
SREDIAC FRETS /R VEiffiZ lIAmTENAUT /R 

CGBP 5LHI CONBIEN DETEI"IPS VOUS FAUT IL POUR 
APJUVER AU NAVIRE I NE SAVONS PAS 
RESTONS A LtECOUTE/R 0510/16 

14. Quelle a ete 1a cause de l' echoue:meilt? 

REPO:t5E·: JJlechouement est du a une erreur de jugement du capitaine dans 

ses ca1culs pour tenir campt~ du vent de la mer ot de la maree 

pour determiner 18 route A suivre dans 18 baie Chedabouctou et 

par le manquement du capitaine A s'assurer que son demier changehent 

de. route avait ete fait exactementau temps et au point preVU$ qulil 

avait choisis et par le manquement du capitaine a verifier la position 

de son navire' et a la comparerasa route prevue par l' observation 

visue11e des ~ides a la navigation qui etaient a sa disposition 

alors que son radar ne fonctionnait pas correctement. 

j",-, 

,~ 

-' 
,'>-

,", 
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15. Est-ce que l'echouement et la submersion consecutive du navire 

REPONSE: 

ARR(l.r ontete causes en total;ite ou partiellement par un acte 

ou manquement queleonque d'une ou de plusieurs personnes et 

dans Ie cas de l'affirmative quels ont ete cas aetes ou 

manquements et qui les8 eommis? 

Vechouement et la submersion consecutive de l'ARRO,J qui 8 suivi 

a ate cause par 18 navigation incorrecte du capitaine George 

Anastassopoulos qui afai11i A maintenir sa route prevue dans la 

baie Chedabouctou et qui a fail1i a verifier 1a position de son 

. navire par rapport a cette route prevu.e pendant plus d rune haure 

alors qulil filait pratiquement a pleine vapeur dans des eaux qui 

ne lui etaient pas familieres. 

Fait a Halifax, Nouvelle-Ecosse, ce jour de juillet 19'0 .. 

Jllge G.L.~:- Hart 
Ccmm.issaire 

ontconeouru : 

Capitaine A.H. Caldwell 
Assesseur maritime 

M. R. Osborne' 
Assesseurmaritime 




